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INTRODUCTION 

 

 

Selon Monsieur Farhad Khosrokhavar, sociologue franco-iranien, 

hautes études en sciences sociales (EHESS), la radicalisation est le « processus par lequel un 

individu ou un groupe adopte une forme 

plan 

politique, social ou culturel »1
. 

 

est pas récent puisque sa première manifestation remonterait au XIe siècle 

au temps des Croisades avec la secte chiite des Assassins, fondée par Hassan Sabbah
2
. En 

effet, le monde musulman connaît deux grandes divisions depuis la mort du prophète 

Mahomet en 632, suite à un conflit concernant sa succession pour prendre la tête des 

croyants : le chiisme et le sunnisme. La communauté chiite, ultra-minoritaire, estime que 

celle-ci aurait dû revenir -à-dire à Ali (gendre et fils spirituel de Mahomet) et 

à sa descendance. La communauté sunnite, ultra-majoritaire (représentant environ 85% des 

musulmans à travers le monde), reconnaît comme successeur Abou Bakr, compagnon du 

prophète
3
. La secte des Assassins, cumulant idéologie sectaire et action violente en raison 

dissidente du Coran, est ainsi la première illustration du terrorisme dans 

le monde musulman.  

 

 dans les années 1970-1980 

(appelées « années de plomb » en référence aux nombreux attentats ayant frappé l

occidentale durant cette période), une nouvelle forme de radicalisation a vu le jour sur le 

fondement cette fois-
4
. En Italie, le mouvement des 

Brigades rouges, fondé par Alberto Franceschini et Renato 

Curcio,  revendiquant la lutte des classes par les 

                                                           
1
 F. Khosrokhavar, Radicalisation,  interventions », 2014, p.7, 8 

2
 Idem, p. 33 

3
 M. Vaudano, Le Monde, « Quelles sont les différences entre chiites et sunnites ? », 20 juin 2014, 

[http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2014/06/20/au-fait-quelle-difference-entre-sunnites-et-

chiites_4442319_4355770.html] 
4
 F. Khosrokhavar, op. cit., p. 37-43 
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armes  et 

leader du parti au pouvoir Démocratie Chrétienne, en 

de ce groupe. En France, le groupe anarchiste marxiste-léniniste Action directe, comptant 

environ 180 personnes, a commis plus de 80 actions violentes en France envers des 

grand patronat de 1979 à 1987, faisant une 

douzaine de morts dont le général René Audran et le PDG de Renault George Besse, ainsi 

que plusieurs blessés. Par ailleurs, un de ses fondateurs, Jean-Marc Rouillan, a été récemment 

condamné pour apologie du terro

auteurs des attentats de janvier et novembre 2015, déclarant à leur propos 

« très courageux »
5
. 

de guérilla urbaine comptant entre 60 et 80 membres actifs, a sévi de 1970 à 1998, perpétrant 

de nombreux attentats, enlèvements et attaques à main armée, provoquant la mort de 34 

personnes. 

 en 2015
6
. 

Néanmoins ufflés, 

contrairement au terrorisme djihadiste, en constante mutation. 

 

En effet, le djihadisme frappe le monde depuis les années 1980. La première génération a été 

s 

-Unis, se sont alliés pour lutter 

contre ce régime. Parmi eux, le salafiste 

saoudienne, organisa était chargé à la fois de 

la coordination des actions et de la formation des moudjahidines (terme religieux désignant 

7
Al-Qaida, qui signifie 

« la base » en arabe, renvoyant au camp de base construit en Afghanistan pour former les 

djihadistes et à la base de données les recensant
8
. Cette organisation est également la 

synthèse de deux courants, le salafisme et le qotbisme (issu des Frères musulmans). En 1989 

les Russes se retirèrent et une grande partie de ces combattants djihadistes rentrèrent dans 

                                                           
5
 Le Monde, « Jean-

du terrorisme », 7 septembre 2016, [http://www.lemonde.fr/police-justice/article/2016/09/07/rouillan-

cofondateur-d-action-directe-condamne-a-huit-mois-de-prison-pour-apologie-du 

terrorisme_4993974_1653578.html] 
6
 Le Parisien, «  », 20 janvier 2016, [http://www.leparisien.fr/espace-

premium/actu/la-fraction-armee-rouge-refait-parler-d-elle-20-01-2016-5466829.php] 
7
 [http://www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/moudjahidine/] 

8
 G. Keppel, « Le terrorisme islamiste est né en Afghanistan », , mensuel 293, décembre 2004, 

[http://www.lhistoire.fr/%C2%AB-le-terrorisme-islamiste-est-n%C3%A9-en-afghanistan-%C2%BB] 
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leur pays pour lancer cette fois-ci un d . Le terme « djihad » signifie 

« effort », il peut être majeur ( -même pour demeurer dans le droit chemin) ou 

mineur (
9
. Cependant, ces différentes guérillas 

échouèrent et la nouvelle cible devint les Etats-Unis en raison de leur interventionnisme dans 

le monde arabe. Parallèlement, en France le djihadisme a pris racine dans les années 1990 par 

en raison de son soutien au pouvoir 

algérien. Les attentats du World Trade Center le 11 septembre 2001 marquèrent alors un 

tournant dans le terrorisme, faisant 2 753 victimes, 

identifiées
10

, provoquant la guerre en Irak à partir de 2003. 

, laissant place à de nombreux groupuscules autonomes. Avec les 

révolutions arabes et le renversement du régime de Kadhafi en 2011, une nouvelle génération 

de djihadistes a vu le jour  régnant dans ces pays. Le régime 

chiite alaouite de Bachar el-Assad devint alors le lieu attirant le plus grand nombre de 

djihadistes sunnites et chiites (cette branche étant considérée comme hérétique par ces 

derniers). Daech, acronyme arabe de  « Dowlat al-

Islamiyah f'al-Iraq wa Belaad al-sham » (Etat islamique en Irak et au Levant)
11

, créée en 

2004, prospéra depuis dans le but de rétablir un califat islamique, avec à sa tête le calife auto-

proclamé Abou Bakr al-Baghdadi, lequel aurait été tué récemment par des frappes selon 

12
. 

nouveau coup dur -ci subissant actuellement un 

sévère revers sur le terrain après la reprise de Mossoul en Irak et Rakka en partie en Syrie. 

Cependant, même si ce groupe terroriste parvenait à être réduit à néant, il demeurera le plus 

meurtrier en Europe, et notamment en France en raison de sa participation aux frappes 

aériennes en Irak et en Syrie. 

 

                                                           
9
 [http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/djihad/26226] 

10
 S. Compagnon, Le Parisien, « 11 Septembre : quinze ans après, 1113 victimes toujours non identifiées », 11 

septembre 2016, [http://www.leparisien.fr/faits-divers/les-1-113-anonymes-du-world-trade-center-11-09-2016-

6110747.php] 
11

R. Soubrouillard,  Marianne, « aussi une question de lexique », 25 

décembre 2014, [https://www.marianne.net/monde/etat-islamique-ou-quand-la-guerre-est-aussi-une-question-

de-lexique] 
12

 A. Feertchak, Le Figaro, « -Baghdadi, serait mort », 11 juillet 

2017, [http://www.lefigaro.fr/international/2017/07/11/01003-20170711ARTFIG00162-selon-l-osdh-le-chef-de-

l-ei-abou-bakr-al-baghdadi-serait-mort.php] 
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En effet, dans un message audio du 22 septembre 2014, Daech appelait les musulmans à tuer 

des citoyens des pays formant la coalition internationale, et plus particulièrement des 

Français, par tous moyens : « Frappez sa tête avec une pierre, égorgez-le avec un couteau, 

écrasez-le avec votre voiture, jetez- -le ou empoisonnez-

le »
13

sur son territoire dont les 

tueries de mars 2012 à Toulouse et Montauban commises par Mohammed Merah, faisant sept 

morts dont trois enfants, constituaient les prémices. Les attentats de Charlie Hebdo, de 

, perpétrés par les frères Kouachi et Amedy 

Coulibaly, marquèrent le ceux de Villejuif le 

19 avril 2015 et de Saint-Quentin-Fallavier le 26 juin 2015. Néanmoins, ceux qui marquèrent 

 , faisant le 

tour des médias internationaux, furent incontestablement les attentats du 13 novembre du 

Bataclan et des terrasses à Paris et à Saint Denis, faisant 130 mort et 413 blessés
14

2016 fut elle aussi meurtrière,  : des policiers 

(Magnanville, le 1
er

 juin 2016), la fête nationale (Nice, le 14 juillet 2016) et un prêtre (Saint-

Etienne-du-Rouvray, le 26 juillet 2016). Ainsi, depuis janvier 2015, plus de 238 personnes 

ont été tuées par cette nouvelle vague de terrorisme
15

.  

 

 ? 

salafisme
16

 (du terme « as salaf », signifiant pieux prédécesseurs) contribue au 

développement du djihadisme. Cette idéologie est apparue en France dans les années 1990 

suite au déclin des formes traditio  

savoir les tabliguis et les Frères musulmans
17

. Elle prône un islam rigoriste ultra-conservateur 

prophète Mahomet comprenant donc ses paroles, les hadiths, et le Coran), rejetant toute 

le des textes sacrés. 

                                                           
13

   », 22 septembre 

2014, [http://tempsreel.nouvelobs.com/monde/20140922.OBS9865/l-etat-islamique-appelle-a-tuer-les-sales-

francais-de-n-importe-quelle-maniere.html] 
14

 C. Apetogbor , 20 Minutes, « Attentats du 13 novembre : toujours 27 personnes hospitalisées », 1
er

 mars 

2016, [http://www.20minutes.fr/societe/1797555-20160301-attentats-13-novembre-toujours-27-personnes-

hospitalisees] 
15

Les Décodeurs, Le Monde, « Le terrorisme islamique a fait 238 morts en France depuis janvier 2015 », 26 

juillet 2016, [http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2016/07/26/le-terrorisme-islamiste-a-fait-236-morts-

en-france-en-18-mois_4975000_4355770.html] 
16

 Voir Annexe 1  
17

 M. Stricot, Le Monde des Religions, « Quiétistes, politiques, djihadistes : qui sont les salafistes ? », 30 

novembre 2015, [http://www.lemondedesreligions.fr/actualite/quietistes-politiques-djihadistes-qui-sont-les-

salafistes-30-11-2015-5122_118.php] 



5 

 

Cette idéologie, loin des idéaux démocratiques, exclut donc toute notion de tolérance, 

notamment envers les autres religions, et adopte une vision binaire sur ce qui est permis (le 

-à-dire toutes les formes de plaisir), codifiant chaque 

geste de la vie quotidienne 

de la vie du prophète. Elle refuse également toute mixité. Selon Mme Asma Guenifi, 

ciation française des Victimes du Terrorisme et présidente 

du mouvement Ni Putes Ni Soumises, les salafistes souffrent ainsi de névrose obsessionnelle, 

s 

car détenteurs 
18

. Cependant, tous les salafistes ne sont pas des terroristes. En 

effet, selon M. Samir Amghar, sociologue spécialiste du salafisme, cette idéologie se divisent 

en trois principaux courants ant 

sphère politique), et le salafisme révolutionnaire ou djihadiste (considère que le changement 

passe par la violence), ces deux derniers courants présentant une certaine porosité
19

. Dans 

tous les cas terrain fertile de 

radicalisation djihadiste

pays ces dernières années.  

 

 « il faut 

 »
20

. En effet, en 2017 un policier a été tué le 20 

avril sur les Champs-

ainsi 

21
. Plus récemment encore, le 10 août 2017, une voiture a foncé sur six soldats de 

-Perret.   

 

                                                           
18

 A. Guenifi, « La radicalisation violente, 
Cahiers de la sécurité et de la justice n°30, 

justice, La documentation Française, quatrième trimestre 2014, p. 24, 25 
19

 Le Monde des religions, op. cit. 
20

 Le Figaro, « Valls   », 16 février 2015, 

[http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2015/02/16/97001-20150216FILWWW00051-valls-il-faut-s-habituer-a-vivre-

avec-la-menace-terroriste.php] 
21

 E. Feferberg, Europe 1, « Terrorisme 

Collomb », 6 juillet 2017, [http://www.europe1.fr/societe/terrorisme-sept-projets-dattentats-dejoues-depuis-

debut-2017-annonce-gerard-collomb-3381620] 
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Face à tous ces éléments dramatiques et complexes , quelle est la réponse 

de la France ? Autrement dit, comment la France lutte-t-elle contre le phénomène de 

radicalisation djihadiste ?   

 

Avant toute chose, la connaissance du processus de radicalisation (Partie 1) est fondamentale 

Ainsi, comme nous le verrons, ce phénomène est 

complexe : plusieurs lieux y sont favorables, plusieurs profils y sont perméables et le 

(Partie 2) sont-ils en adéquation avec ce processus ? Comment la France lutte-t-elle contre le 

phénomène de radicalisation djihadiste ? Notre étude permettra de démontrer que la réponse 

à ces interrogations de vue législatif, la réponse 

française est satisfaisante. arsenal juridique actuel 

concernant la prise en charge des personnes radicalisées ou en voie de radicalisation, la 

réponse de la France, ponctuée p

initiatives locales présentent des résultats encourageants. 
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PARTIE I : 

LE PROCESSUS DE RADICALISATION 
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djihadiste est un préalable obligatoire pour pouvoir 

juger de in fine de en la matière. Ainsi, 

lieux les plus favorables à celui-ci (Chapitre I  

II). 

 

 

Chapitre I : Les lieux les plus favorables à la radicalisation 

 

lieux en est le témoin passif. Cependant, certains, en plus de constituer des lieux visibles de 

radicalisation, ont un rôle plus actif : ils participent à la propagation du phénomène et donc 

présentent un degré de dangerosité plus élevé pour la société. Par conséquent, ils convient 

 principaux lieux vecteurs de radicalisation, certains appartenant à 

 

 

 

Section 1 :  

 

Dans 

Internet, en tant que lieu virtuel ( §1), des mosquées et des 

associations (§2). 

 

Paragraphe 1 : Internet 

 

radicalisation djihadiste. est dans sa bulle derrière ordinateur 

ou de téléphone portable, lieux ité grâce au certain 

. Il est possible de distinguer principalement quatre types de 
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contenus relayant le discours islamiste radical
22

 : les textes, les images, les chants et les 

vidéos. Ceux-ci sont diffusés sur différents supports : blogs, sites, forums, médias sociaux 

(Youtube et Dailymotion), réseaux sociaux (Facebook, Twitter etc.).  

 

Les sites et les blogs constituent en général une source doctrinale concernant les normes 

islamistes, mais aussi une source pédagogique (appren

bombes, aide au maniement des armes etc.). Il est important de noter que la connaissance de 

le public le plus large possible. 

caractère 

interactif, lequel va  

Pour les mêmes raisons, en tant que lieux privilégiés de partage de contenus et de fraternité, 

Enfin, il faut ajouter à ces 

différents supports un dernier plus récent mais de plus en plus important : les messageries 

cryptées exemple le plus illustratif est . Cette dernière a 

leur pays et permet de partager toutes sortes de contenus, lesquels peuvent être publics ou 

accessibles seulement sur invitation. Le problème pour les autorités est que contrairement à 

s dans 

plusieurs juridictions différentes
23

,  secret chat 

« autodestruction » pour les messages échangés. De plus, la clé de chiffrement est aléatoire
24

, 

le but étant explicitement de rendre toute surveillance impossible. Ceci explique que Daech 

messagerie que Rachid Kassim, propagandiste français de Daech, a téléguidé du haut de ses 

330 abonnés plusieurs attentats en France (Magnanville, Saint-Etienne-du-Rouvray etc.). 

 

 sur Internet 

les recruteurs radicaux utilisent des méthodes de manipulation (manipulation affective et 

                                                           
22

 F. Bulinge, « Radicalisation sur Internet : méthodes et techniques de manipulation », La radicalisation 
violente, Cahiers de la sécurité et de la justice n°30, national des hautes études de la sécurité 
et de la justice, La documentation Française, quatrième trimestre 2014, p. 38 
23

 S. Johanny, Le Journal du Dimanche, « Terrorisme : le casse-tête des messageries cryptées », 19 juillet 2015, 

[http://www.lejdd.fr/Societe/Faits-divers/Terrorisme-Le-casse-tete-des-messageries-cryptees-743014] 
24

 J. Mabromata, Le Parisien, « Les enquêteurs face au défi de la messagerie cryptée Telegram », 12 septembre 

2016, [http://www.leparisien.fr/high-tech/les-enqueteurs-face-au-defi-de-la-messagerie-cryptee-telegram-12-09-

2016-6114941.php] 
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manipulation cognitive) dans une logique « prédateur-proie » pour parvenir à leurs fins, 

25
: 

 

- La manipulation affective 

Le but ici va donc être de créer un lien émotionnel entre celle-ci et le recruteur, lequel 

 sentiments 

 etc.), afin de substituer ces der Cette 

méthode repose sur la séduc

recours à des vidéos et des images de stéréotypes (vieillards, enfants), des photos 

choquantes (cadavres, scènes violentes), le tout filmé de manière professionnelle à 

super-productions américaines (cadrages ou recadrages, effets de loupe, 

retouche, couleurs accentuées ou noir et blanc, enchaînement rapide et répété 

s comme les armes de guerre, les combattants, le 

lion, le cheval etc.). 

déchirants), musiques et voix s, hypnotique etc.) 

synchronisé

avec des effets de style (lyrique, religieux, proverbial, poétique etc.). Par cette 

séduction et cette excitation sensorielle, le manipulateur cherchera à provoquer divers 

effets chez sa cible état pré-

compassion, la transcendance, la victimisation (racisme, xénophobie etc.), la rage, la 

soif de vengeance etc.  

 

- La manipulation cognitive vise, quant à elle, à altérer là encore la faculté de 

raisonnement mais cette fois-ci en ayant recours à des subterfuges informationnels. Le 

manipulateur pourra alors employer plusieurs « cadrages ». Le premier, « cadrage 

menteur », repose sur la désinformation : en truquant des contenus textuels, vocaux, 

sonores, et visuels (ajouts, suppressions, retouches, décontextualisation etc.), le 

recruteur cherche à altérer la faculté d

« cadrage abusif », lequel 

conviction par la manipulation du langage et des représentations), dans un but 

vent alors être utilisés : des 

ambiguïtés (termes, images ou sons laissant un doute quant à leur interprétation 

                                                           
25

 F. Bulinge, op.cit., p. 34-36 
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possible, usages de formules conditionnelles non vérifiables), des arguments 

titions (termes, sons 

ou images sse être une évidence), des « rails 

mentaux , des 

djihad, le retour du califat 

etc.). Le troisième cadrage possible est celui de la « neutralisation symbolique », 

lequel fait appel à différents « leviers » de représentations sociales fortes afin de 

bloquer là encore le sens critique. Parmi ces derniers figurent les « leviers de vertu » 

(appel aux valeurs comme la pureté, la liberté, la justice, la fraternité etc.), les 

« leviers poisons » (associations négatives de différentes références, par exemple 

Occident/Satan, chrétiens et juifs/infidèles, mécréants), les « orité » 

(Dieu, Mahomet etc.), et enfin les « leviers de conformisme » (appel à la solidarité 

etc.). Le dernier cadrage possible est le « cadrage contraignant », lequel se traduit par 

 : première sollicitation non 

contraignante dont la réponse positive, telle une brèche, 

requête inacceptable dans le but de faire paraître plus accessible la suivante.  

 

Ces techniques de manipulation sur Internet sont redoutablement efficaces, surtout quand 

elles sont utilisées de paire. Ainsi, Internet sera 

particulièrement utile concernant la diffusion de théories complotistes visant à installer un 

sentiment de paranoïa chez la personne en voie de radicalisation. Cet aspect sera cependant 

 

 

vecteurs de radicalisation djihadiste, à savoir les mosquées et les associations.  

 

Paragraphe 2 : Les mosquées et les associations 

 

Les mosquées (§1) et les associations (§2)  dans le 

cadre du phénomène de radicalisation. Cette étude révèle ainsi que contrairement aux 

apparences, les premières ont été reléguées au second plan au profit des secondes. 
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A. Les mosquées  

 

En France, la mosquée constituait le principal lieu de radicalisation dans les années 1990 et 

au début des années 2000
26

. A 

lequel fut le prédicateur autoproclamé de la « filière des 

Buttes-Chaumont » entre 2003 et 2005. Il fut également le premier mentor des frères 

12 personnes. 

vendredi plus de 3000 personnes pour la grande prière, et y repérait des jeunes isolés afin de 

.  

 

Cependant, selon des agents du renseignement territorial  durant un 

stage nt parler un réel lieu de radicalisation, 

même si certaines sont encore dissoutes (comme par exemple dernièrement la mosquée Es-

Sunna à Sète
27

). La raison principale de cette évolution est que les mosquées se savent de 

plus en plus étroitement surveillées. Les imams sont conscients que leur prêches peuvent être 

facilement contrôlés, ne serait-ce que par  des renseignements qui se 

ferait passer pour un fidèle pour pouvoir assister aux prières et contrôler les propos tenus. A 

cet égard, nous pouvons noter que depuis le 29 mars 2017, une «  » a été 

mise en place par le bureau du Conseil français du culte musulman (CFCM) afin de lutter 

contre les discours radicaux
28

 mais invite les 

mosquées françaises à faire de sa signature un élément essentiel à prendre en compte lors du 

 du juste milieu 

République (notamment la laïcité), le dialogue inter- e la patrie. Elle 

dénonce également le terrorisme islamique. Une autre raison explique que la mosquée 

hui ne soit pas un haut lieu de radicalisation. En pratique, les responsables religieux 

eux-mêmes, y compris quand ils sont salafistes, exercent davantage de contrôle et adoptent 

un esprit de collaboration avec les services de renseignement en dénonçant les personnes 

                                                           
26

 F. Khosrokhavar, Radicalisation,  interventions », 2014, p.87 
27

 Le Parisien, «  », 6 avril 2017, 

[http://www.leparisien.fr/montpellier-34000/la-mosquee-fermee-a-sete-un-lieu-de-radicalisation-selon-l-

interieur-06-04-2017-6830223.php] 
28

 [http://www.relations-catholiques-musulmans.cef.fr/wp-

content/uploads/sites/13/2017/03/CFCM_Charte_Imam.pdf] 
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présentant un discours violent. En effet, la plupart du temps, les imams ne veulent pas 

accueillir ce type de personnes et prendre le risque de voir leur mosquée stigmatisée voire 

fermée.  

 

E s mosquées que les associations. 

 

B. Les associations 

 

Les associations posent un problème grandissant car des situations de dérives 

communautaires voire de radicalisation développent. Cela peut concerner à la fois des 

associations sportives, culinaires etc., et donc des lieux accueillant des mineurs. Selon les 

agents des services de renseignement précités, la raison de cette difficulté est que ces 

associations sont créées sous le statut de la loi du 1
er

 juillet 1901 relative au contrat 

. Pourquoi cela pose-t-il problème ?  

 

- Pour 

commencer, deux personnes suffisent pour créer une telle association (un président et 

un trésorier
29

), contre 

1905 relative à la séparation des Eglises . De plus

de 1901

mais à simple déclaration auprès de la préfecture dans le département où elle aura son 

siège social. article 3 de la loi précitée énonce que : « Toute 

association fondée sur une cause ou en vue d'un objet illicite, contraire aux lois, aux 

bonnes moeurs, ou qui aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire 

national et à la forme républicaine du gouvernement, est nulle et de nul effet. », au 

, la licéité de la finalité et 

des statuts ion ne peut pas être contrôlée a priori. Cela est rappelé dans 

un arrêt du « Association SOS Défense et a » n° 39734 du 26 mars 

1990. E

                                                           
29

 Guide pratique pour la gestion et la construction des lieux de culte, La 

documentation Française, 2016, p. 26, [https://www.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-des-actualites/2016-

Actualites/Guide-pratique-pour-la-gestion-et-la-construction-des-lieux-de-culte] 
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pourra  par un contrôle a posteriori30
. Par 

conséquent, des associations ouvertement illicites parviennent à voir le jour et 

poursuivre leurs  « Soutien 

aux femmes et sages-femmes » située à Beynes (78650) 

précités, laquelle se fixe entre autre comme objectif de « sensibiliser les femmes à 

 », pratique assimilée 

juridiquement à un acte de mutilation et à ce titre totalement interdite en France.  

 

- Ensuite, créées sous le statut de la loi de 1901, sous couvert 

cette fois-ci  lors de leur déclaration auprès de la préfecture du 

département, comportent en réalité une finalité cultuelle communautariste. Cela peut 

être le cas 

, la pratique 

sportive etc. , 

e statutaire est le développement de la pratique physique 

chez les femmes. En effet, derrière cette finalité qui semble avère que les 

femmes pratiquent leur sport en jilbab (tenue portée par les femmes saoudiennes qui 

couvre tout le corps mais laisse le visage découvert contrairement au niqab) et à 

chaque mouvement font une invocation à Allah. Les gérants sont par ailleurs connus 

pour radicalisation et fichés S. 

autorités compétentes de la part des services de renseignement, cette association est 

toujours en activité.  

 

- Enfin,  loi de 1901 peut recevoir des subventions des collectivités 

publiques contrairement aux associations loi de 1905 (article 2 de la loi du 9 

décembre 1905).  

 

Ce constat a donc de quoi inquiéter, la loi de 1901 comportant des failles que les recruteurs 

radicaux exploitent pour propager leur idéologie. Pourtant, selon un guide ministériel de la 

prévention de la radicalisation
31

, 

ions en situation de radicalisation et de leurs dirigeants : des recommandations, une 

                                                           
30Idem., p. 24 
31

 Comité interministériel de prévention de la délinquance, Guide interministériel de prévention de la 
radicalisation, mars 2016, p. 16, 17 
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est aussi recommandé « fortement » à leurs dirigeants 

de signaler les faits aux autorités, et de sensibiliser les encadrants des associations au 

phénomène de radicalisation. Cependant, comme le précise ce guide, ce ne sont que des 

mesures « susceptibles Force est de constater que tout cela semble bien 

théorique.  

 

Ainsi, ces associations qui sont ouvertement illicites ou se dissimulent derrière des activités 

faussement culturelles peuvent largement se développer : leurs formalités de création sont 

très simples et leur objet statutaire est pas contrôlé a priori. De plus, 

personne de gérer plusieurs associations à la fois, ce qui peut conduire à un certain « maillage 

territorial . Enfin, ces associations peuvent se développer en 

percevant . 

 

fondamental dans le  

 

 

Section 2 :  

 

ou en voie de radicalisation : les zones de guerre et les pays du Moyen-Orient (§1), la 

banlieue (§2), et la prison (§3). 

 

Paragraphe 1 : Les zones de guerre et les pays du Moyen-Orient 

 

En 2016, on recensait plus de 1 900 Français ou personnes résidant habituellement en France 

impliqués dans le djihad (650 déjà sur place et 820 ayant des velléités de départ
32

). Ce 

. Manuel Valls, serait nettement plus élevé 

                                                           
32

 A. Sénécat, Le Monde, « en Syrie et en Irak ? », 18 mai 

2016, [http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2016/05/18/qui-sont-les-1-900-francais-concernes-par-le-

djihad-en-syrie-et-en-irak_4921545_4355770.html] 



16 

 

rait la France sans être détecté
33

, la 

France représentant le contingent européen sur place le plus important. 

 

 plupart des terroristes qui ont sévi sur notre territoire ait 

 mmed Merah (Pakistan et 

Afghanistan), les frères Kouachi (Yémen), plus récemment Adam Djaziri (attentat manqué 

sur les Champs Elysées le 19 juin 2017, Turquie et Tunisie) etc. Par ailleurs, sur les 22 

terroristes qui ont frappé la France depuis Mohamm

Kermiche en juillet 2016 (attentat à -Etienne-du-Rouvray), seuls six 

séjourné dans ces pays, ni tenté de les rejoindre
34

.  

 

Par conséquent, la dangerosité du phénomène ne doit pas être sous-estimée. Selon Monsieur 

Farhad Khosrokhavar, il constitue même un « voyage initiatique » haut lieu de radicalisation 

pour deux raisons
35

 : 

  

- Les groupes djihadistes présents sur ces théâtres de guerre endoctrinent leurs cibles et 

leur dispensent 

terroristes à échelle internationale qui pourront servir de soutien dans la préparation 

cte violent (création de commandos,  

 

- 

Selon le sociologue précité, « Le voyage initiatique est comme la rupture symbolique 

 : on perd toute empathie vis-à-vis de cette France mécréante 

e se 

développe (la Syrie bombard
                                                           
33

 Le Monde, « Selon M. Valls, un apprenti djihadiste sur deux quitte la France sans être détecté », 19 mars 

2015, [http://www.lemonde.fr/societe/article/2015/03/19/selon-m-valls-un-apprenti-djihadiste-sur-deux-quitte-

la-france-sans-etre-detecte_4597265_3224.html] 
34

 S. Laurent, Le Monde, « Français, fichés, anciens prisonniers : portrait des djihadistes ayant frappé en 

France », 29 juillet 2016, [http://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2016/07/29/francais-fiches-anciens-

prisonniers-portrait-des-djihadistes-ayant-frappe-en-france_4976273_4355770.html] 
35

 F. Khosrokhavar, Prisons de France. Violence, radicalisation, déshumanisation : les détenus en parlent, 
Robert Laffont, coll. « Le monde comme il va », 2016, p. 282, 283 
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art à la guerre contre les talibans en 2002, le Mali où les 

authentique. Le voyage initiatique marque la rupture symbolique avec le pays de 

 néo-umma 

califat enfin reconstitué »36
. 

prennent directement part aux hostilités, participant ou assistant à des scènes de 

massacres qui les dénuent de tout sens moral par la déshumanisation de leurs 

victimes  une fois rentrés dans leur 

.  

 

A côté des zones de guerre et des pays du Moyen-Orient, la banlieue peut également 

 favorable au phénomène de radicalisation 

djihadiste. 

 

Paragraphe 2 : La banlieue 

 

développement économique, le pays ravagé par deux guerres mondiales ayant besoin de 

main- -ci provint principalement de 

trois générations se sont succédées, une large part des enfants et petits-enfants est en situation 

constituant alors un lieu propice à la radicalisation.  

 

En effet, une partie de cette jeunesse y 

profondément pessimiste de son existence. La , le 

taux de chômage y sont beaucoup plus élevés, ainsi le niveau de vie y est 

nettement inférieur à la moyenne nationale. Face à ce sentiment de victimisation, le jeune des 

banlieues se retrouve en réalité face à un quadruple choix
37

.  

 

                                                           
36

 F. Khosrokhavar, Prisons de France. Violence, radicalisation, déshumanisation : les détenus en parlent, op. 
cit., p. 283 
37

 F. Khosrokhavar, Radicalisation, op.cit., p. 112 
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économiquement dans la société par des voies légales, afin de se fondre dans les classes 

moyennes ou aisées. Ce chemin est le plus difficile et nécessite une solide motivation 

(désapprendre des codes de la cité, changer de « look » et de manière de parler, lutter contre 

les préjugés etc.), le contexte de famille monoparentale fréquent dans ce genre de situation 

étant une épreuve de plus à surmonter. Ceux qui réussissent à sortir de cette p nt 

une envie : tirer un trait sur ce pan de leur vie passée, ce qui a par ailleurs pour 

ces jeunes, « 

délinquance se « collectivise » et impose son identité au quartier »
38

.  

 

Ainsi, le deuxième choix ouvert au jeune des banlieues est la délinquance. En effet, par soif 

de vengeance et 

des classes aisées. Selon Monsieur 

Farhad Khosrokhavar, « 

forme non idéologique, selon une logique égoïste : on ne cherche pas à changer le monde, on 

des riches. Non seulement on transgresse les lois, mais on nargue les « honnêtes gens » qui 

sont eux-mêmes des gagne-petit et tentent de vous imposer des normes qui vous réduisent à 

 »
39

. 

 

-à-

comme par exemple le salafisme sans entraîner de passage à 

monde extérieur, cela afin de cultiver sa foi et trouver la paix intérieure. Selon Monsieur 

Farhad Khosrokhavar, « Dans ce cas, la haine de la société se transforme en sentiment de 

supériorité spirituelle intériorisée, celle de «  » face aux esclaves des plaisirs et de la vie 

dans ce monde matériel. La violence est exorcisée à la faveur du changement de groupe de 

 »
40

. 

Chaque détail de la vie quotidienne est alors codifié selon les dires du Prophète (hadiths) de 

cette rigueur 

                                                           
38

 Id., p. 113 
39

 Id., p. 116 
40

 F. Khosrokhavar, Radicalisation, op.cit., p. 118 
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constituant un cadre rassurant contrebalançant la précarité, le chômage et la pauvreté de la 

banlieue.  

 

Enfin , le dernier choix est celui de la violence guerrière contre la France par la voie de la 

radicalisation islamiqu

profils perméables à ce genre de discours.  

 

Dans tous les cas, la banlieue, en tant que lieu vecteur du phénomène de radicalisation 

 : la prison. 

 

Paragraphe 3 : La prison 

 

préoccupations quant au phénomène de radicalisation. 

En effet, la majorité des terroristes qui ont frappé le territoire français ces dernières années 

est passée par ce lieu. Pour certains, les détenus déjà radicalisés (notamment condamnés pour 

prise terroriste), elle constituera un tremplin car 

terroristes avec de nouveaux 

membres. a de la vie carcérale en elle-même, les 

conditions de détention . En effet, selon les chiffres du Ministère de 

la Justice
41

, au 1
er

 juin 2017  des établissements 

pénitentiaires était de 118% (69 502 personnes écrouées détenues, soit une augmentation de 

1,4% en une année), c s 

sol est même à présent recensé : il se dresse à 1708 (évolution annuelle de 15,9%). Ainsi, la 

frustration inistration et de la société ont une 

influence non négligeable quant à la perméabilité au discours radical (surtout dans les prisons 

, 

de même que le contact avec 

psychologique fragile du détenu qui cherche un bouc émissaire à ses souffrances, ou encore 

chappent à la surveillance pénitentiaire 

(téléphone, internet via une clé USB etc.).  

 

                                                           
41

 Ministère de la Justice, « Statistique mensuelle des personnes détenues et écrouées en France », 1
er

 juin 2017, 

p. 4, [http://www.justice.gouv.fr/art_pix/mensuelle_juin_2017.pdf] 
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Les 
42

. En effet, 

certains y adhèrent de manière instrumentale pour de se placer sous la protection de leaders 

s exercées par 

La présence de plus en plus massive des salafistes en prison est problématique 

puisque cette idéologie constitue un terreau fertile à la radicalisation. Comme cela a été vu 

précédemment, tous les salafistes ne sont pas djihadistes, mais la plupart de ces derniers a 

 un 

premier pas dans le repli sur soi et exclusion de la société, opérant un changement 

psychologique distinguant la communauté salafistes (les purs) et les autres, la société (les 

impurs). Monsieur 

salafistes durant ses entretiens en prison. Selon lui, la très grande majorité aspire à quitter la 

France à la fin de leur peine afin de faire leur « hijra » (se traduit par « fuite », « exil » ou 

encore « émigration ») et rejoindre un pays où ils pourraient vivre plus aisément selon leurs 

préceptes
43

.  : la terre de 

mécréance ou de guerre (« Dal-al-Harb slam (« Dar-al-Islam »). 

Faire sa hijra 
44

. Cependant, 

rien ne permet de dire si ces propos sont sincères ou au contraire relèvent de la dissimulation 

chez certains : « le salafisme désocialise et peut à la longue déstabiliser les adeptes 

mentalement fragiles ou aspirant à inverser le stigmate qui pèse sur eux : ils pourraient en 

autrui »45
. La protection des 

discours radical. En effet, certains y adhèrent car trouvent 

  

 

Dans tous les cas, le sentiment de stigmatisation de la religion musulmane en prison constitue 

un facteur aggravant important. 

manifestations  

                                                           
42

 F. Khosrokhavar, Prisons de France. Violence, radicalisation, déshumanisation : les détenus en parlent, 
op.cit., p. 274, 275  
43

 Id., p. 358 
44

 E. Bastié, Le Figaro, « La hijra  », 20 

février 2015, [http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2015/02/20/01016-20150220ARTFIG00078-la-hijra-ces-

musulmans-qui-quittent-la-france-pour-pratiquer-un-islam-sain.php] 
45

 F. Khosrokhavar, Prisons de France. Violence, radicalisation, déshumanisation : les détenus en parlent, 
op.cit., p. 359 
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français , laqu  selon certains détenus. 

Nous pouvons à cet égard citer les exemples suivants
46

 : 

 

-   : alors que la majorité des détenus est 

musulmans est largement 

insuffisant (13,2% contre 49,3% des aumôniers catholiques en 2014
47

). Ainsi, il arrive 

que dans certaines prisons la prière collective du vendredi ne puisse pas être célébrée, 

alors que les messes du dimanche ou les prières du sabbat le samedi le sont. De 

même, en plus de leur rôle théologique, les aumôniers et les imams ont un rôle social, 

de leur faiblesse numérique en prison (pour avoir accès à un imam, le détenu doit lui 

organisée, dans le cas où elle aurait lieu), certains détenus qui aimeraient faire part de 

eille attentive et digne de 

confiance.  

 

- Les difficultés liées aux tapis de prière : en effet, de nombreux détenus souhaitent 

prendre leur propre tapis de prière lors de prière individuelle ou collective 

salles de culte). Or, ces derniers 

iaire, laquelle y voit un « signe 

ostentatoire de religiosité ». De plus, ceux comportant une boussole métallique (afin 

sécurité. 

 

- 

djellaba (longue robe ample avec 

capuchon portée traditionnellement par les hommes dans le Maghreb), et du qamis 

(longue tunique arrivant au-dessus des chevilles). 

 

- La suspicion quant à la véracité du caractère « halal » de la viande ou des ingrédients 

présentés comme tels au sein des cantines : en effet, certaines émissions télévisées et 

                                                           
46

 F. Khosrokhavar, Radicalisation, op.cit., p. 161-163 
47

 F. Koch,  Djihadisme  », 22 juin 2014, 

[http://www.lexpress.fr/actualite/societe/djihadisme-en-prison-les-imams-de-l-ombre_1552330.html] 
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sites internet dénoncent des marques trafiquées faussement halal. Ainsi, les détenus, 

en constatant la vente de tels produits, prêtent alors à la prison la volonté délibérée de 

les tromper.  

 

- insuffisance des rations alimentaires proposées aux détenus chaque soir durant le 

Ramadan pour célébrer la rupture du jeûne : dans certaines prisons les détenus 

reçoivent un sachet supplémentaire contenant quelques ingrédients (du lait, des dattes 

etc.). Cependant, les détenus, son contenu est dérisoire comparé aux colis de 

Noël que peuvent recevoir leurs co-détenus chré

ce qui -à-  

 

frustration pour les détenus musulmans, 

radicales. En effet, la promiscuité carcérale permet aux détenus radicalisés de développer leur 

influence et leur légitimité en le rôle de confident auprès des détenus les plus 

fragiles, certains De plus, ils sè

seraient des 

imposteurs complices de leur sort.  

 

Monsieur Farhad Khosrokh des détenus radicalisés lors 

entretiens en prison. Certains affichent ouvertement leur . 

 au sujet de deux djihadistes 

français abattus par un drone américain en Afghanistan
48

 : « La vie est un test, elle est 

éphémère, il y a le paradis. Les hadith

des deux qui se sont fait tuer par les drones américains avait femme et enfant. Et pourtant 

famille du martyr dans son immense bonté.  La mort est pour moi une récompe

le but. Allah dit :   

 ». Cependant, la 

majorité des détenus radicalisés dissimule sa e aux 

autorités carcérales comme a pu le constater le sociologue. « En fait, la plupart des détenus 

                                                           
48

 F. Khosrokhavar, Prisons de France. Violence, radicalisation, déshumanisation : les détenus en parlent, 
op.cit.,  p. 287, 289 
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insignifi

faisaient en prison et quelles étaient leurs relations avec les autres détenus. Il faut bien 

comprendre que cette attitude est totalement cohérente avec leur perspective qui dénie toute 

neutralité au chercheur ou, à tout le moins, toute autonomie vis-à-vis des services de 

rens  système « idolâtre » 

(taqut) »49
. 

 

Les propos glaçants précités nous conduisent naturellement à une interrogation à laquelle il 

nous faut à présent répondre : comment des Français en viennent à prendre les armes, à 

 ? Autrement dit quels sont les profils perméables au 

discours radical ? 

 

 

Chapitre II :  

 

 

Avant de commencer notre développement sur cette étude, il convient de préciser que le 

terme « embrigadement »  mais au contraire pour refléter au 

mieux la nature du processus de radicalisation. En effet,  « embrigadement » est défini 

 s  

parti, dans une organisation »
50

 : diverses 

organisations dont la plus a h recrutent des « soldats du 

califat ». Ainsi, ils ne faut pas confondre les termes « embrigadement » et 

« endoctrinement », ce dernier ne reflétant que le processus d

 

 

Avant  les différentes étapes du processus d embrigadement (Section 2), il faut 

passer au crible les différents profils touchés -à-dire ceux qui avèrent perméables au 

discours djihadiste (Section 1). 

                                                           
49

 F. Khosrokhavar, Prisons de France. Violence, radicalisation, déshumanisation : les détenus en parlent, 
op.cit., p. 313 
50

 Larousse, « embrigadement », [http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/embrigadement/28668] 
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Section 1 : Les profils perméables au discours djihadiste 

 

-types étant toujours une opération compliquée du fait de la 

diversité-même de la nature humaine. Avant de les parcourir, notons quelques généralités.  

 

psychiatres et psychologues semble être 

 la plupart des individus qui se radicalisent souffre de 

« psychopathologies », ce qui est 

agents du renseignement  psychopathologies » sont des 

troubles de la personnalité plutôt que de réelles maladies mentales. Selon un psychologue qui 

travaille à Fresnes auprès des détenus : « 

par une intolérance à la frustration, avec un ego surdimensionné, et globalement un manque 

 »51. Certains souffriraient même de réelles pathologies 

psychiatriques telles que la schizophrénie, la psychose paranoïaque etc., mais leur proportion 

serait marginale. En effet, les recruteurs djihadistes ne sont pas intéressés par ce genre de 

profils, lesquels sont par définition ingérables. Il recherchent au contraire des esp

peuvent conditionner puis diriger à leur guise.  

 

De plus

adultes) qui est principalement touchée par le phénomène de radicalisation. M. Jean 

Chambry, pédopsychiatre, chef du pôle adolescent au centre hospitalier Fondation Vallée 

-juvénile 

(CHU du Kremlin Bicêtre) explique ce constat : « Les adolescents ou jeunes adultes, qui 

-mêmes face aux idéaux proposés par la 

société dans laquelle ils vivent (idéaux de performance, de consommation dans la société 

rocher, ce qui leur permet de restaurer 

-mêmes qui était, jusque-là, défaillante. Ces jeunes sont le terreau propice de 

tous les phénomènes de fanatisme »
52

. 

                                                           
51

 J-B. François, A-B. Hoffner, M. Lamoureux, La Croix, « Ce que les psychiatres disent des terroristes », 25 

juillet 2016, [http://www.la-croix.com/France/Ce-psychiatres-disent-terroristes-2016-07-25-1200778137] 
52

 J. Chambry, «  », Cahiers de Rhizome 
n°59  , 2016, p. 75, [http://www.ch-le-vinatier.fr/orspere-
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s 

apparaître des similitudes (les « psychopathologies », la jeunesse etc.), cette typologie a le 

mérite de la clarté quant aux différences notables entre les deux sexes.  

 

Paragraphe 1 : Les profils masculins  

 

Il existe principalement deux types de profils masculins touchés particulièrement par le 

discours djihadiste t celui du jeune 

« désaffilié » (le « jeune des banlieues ») 

des classes moyennes
53

. 

 

A. Le jeune « désaffilié »  

 

Comme vu précédemment, la banlieue est un lieu propice à la radicalisation islamique. 

ul à expliquer pourquoi un jeune, né et 

éduqué en France, prendrait les armes contre son pays. En effet, fort heureusement tous les 

jeunes des banlieues ne deviennent pas des terroristes.  

 

Dans le cas du jeune des banlieues désaffilié, -à-dire le jeune des banlieues qui emprunte 

la voie de la radicalisation islamiste violente, exclusion sociale est vécue comme un fait 

indépassable qui aura pour conséquence de créer chez lui un sentiment de haine profonde de 

la société. Celui-ci va se manifester par une agressivité à fleur de peau, aussi bien envers les 

membres de sa 

aussi pompiers etc.).  double déni que subit le 

jeune : «  »
54

France, il demeure aux yeux des autres fondamentalement « arabe », tandis que, ne parlant 

                                                                                                                                                                                    

samdarra/rhizome/anciens-numeros/cahiers-de-rhizome-n59-les-adolescents-et-ce-qu-ils-ont-de-

difficiles/regard-dun-psychiatre-sur-le-processus-psychique-de-la-radicalisation-1324.html] 
53

 F. Khosrokhavar, « Les trajectoires des jeunes jihadistes français », Etudes, 2015/6 (juin), p. 34, 

[http://www.cairn.info/revue-etudes-2015-6-page-33.htm] 
54

 F. Khosrokhavar, Radicalisation, op.cit., p. 111 
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 ni-ni » (ni 

français, ni arabe)  

 

désorganisé. L te dans les banlieues et crée 

en principe pilier chez le jeune, 

 Le cas de Mohammed Merah, le « tueur au scooter », 

illustre parfaitement la problématique familiale
55

. En mars 2012, ce dernier a tué sept 

personnes et blessé six autres au nom du djihad à Toulouse et Montauban, trois enfants juifs 

figurant parmi les victimes. Ayant grandi dans le quartier populaire des Izards dans le nord de 

Toulouse,  

un cadre 

familial propice : le 

vivait une relation fusionnelle avec son père, auteur de diverses infractions (violences 

conjugales, trafic de drogue). Il a alors très mal vécu le divorce de ses parents, notamment le 

départ brutal de son père, 

romis de venir le 

chercher les week- agissant de son 

frère, lequel était aussi trafiquant de drogue, les relations étaient également tendues, ce 

dernier exerçant à la fois des violences psychologiques et physiques sur Mohamed Merah. A 

torturé  

 

La prison, pour les raisons vues ci-dessus, va également avoir pour eff

ressentiment du jeune des banlieues, lui offrant un moyen de 

société. Selon Monsieur Farhad Khosrokhavar, « Chaque fois que le détenu transgresse le 

règlement interne de la prison, des sanctions lui rappelle

motif supplémentaire pour haïr la société » 
56

.  
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 va focaliser le jeune sur sa propre souffrance, le rendant alors 

insensible à celle des autres et lui faisant perdre sa capacité à culpabiliser. Se venger sur les 

sacralise dans le registre islamique. Selon Monsieur Farhad Khosrokhavar : « La mutation de 

la haine en jihadisme sacralise la rage et leur fait surmonter leur mal-

 inversion magique qui transforme le mépris de soi en mépris 

 » 57
. 

 

libérant de son 

sentiment d insignifiance sociale : le statut de « héros négatif »
58

esprits de manière négative  : « les citoyens doivent le 

craindre au lieu de le respecter positivement, ou plutôt, le craindre pour le respecter 

négativement comme une menace, un « fléau 

la terreur »
59

. Le narcissisme du jeune victimisé est donc à son apogée. 

 

Les médias vont alors jouer un rôle fondamental puisque, comme le dessein du jeune 

désaffilié retentissant 

comme un attentat, son rêve deviendra réalité : son nom et ses actes défileront plusieurs jours 

 Plus les 

médias le fustigeront, plus il sera sous le feu des projecteurs et glorifié. Il deviendra pour ses 

pairs une star internationale admirée, passant d  Pour mettre fin 

à ce phénomène de « starification »

nationale le 27 juillet 2016 par Mme Marine Brenier et M. Meyer Habib. Celle-ci vise à 

interdire la diffusion des photographies 

-2-5-
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2 du Code pénal (délit de consultation habituelle de sites terroristes) un article 421-2-5-3 

ainsi rédigé : « 

au présent chapitre 

 75 000  »
60

. Celle-ci a été 

 de la 

République. Cependant, selon certains cette propos

une fausse bonne idée car constituerait un tremplin pour le complotisme.  

 

Ces éléments permettent de comprendre pourquoi le jeune terroriste a pas peur de la mort. 

Bien au contraire, il la désire : son but sera de mourir en martyr, être mythifié et accéder au 

paradis. « 

la violence : celle-ci est damnatrice pour les adversaires, qui iront en enfer, et rédemptrice si 

 »
61

. Cette capacité à ne pas craindre 

de mourir va lui  sera prêt à tout, sans 

aucune retenue. Par conséquent, il se sentira au-dessus des autres, inversant alors le rapport 

: de dominé, il devient dominant. « Passé le degré ultime de 

du statut du héros négatif, plus aucun dialogue 

mort donnée ou subie »62
. 

 

B. Le jeune des classes moyennes 

 

A côté du profil du jeune « désaffilié » est apparu de manière plus récente celui du jeune des 

classes moyennes. A la différence des premiers, ceux-

la banlieue, à savoir omique et sociale, et le 

double déni identitaire. Ces jeunes sont pour la plupart des convertis et leur nombre est 

important. En effet, sur les plus de 3 100 cas de radicalisation signalés entre le 29 avril 2014 
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et le 12 mars 2015, 40% des radicalisés sont des convertis
63

. Ainsi, il ne faut pas sous-estimer 

car 

sentiment de victimisation  parfaitement inséré dans la société, ni haine de la 

explique aussi par la facilité 

religions. En effet, il suffit de prononcer la phrase suivante appelée Chahada 

foi) : « Ach-hadou an la ilaha illa Allah wa ach-hadou anna Mohamadane Rassouloullah », 

qui signifie « 

Messager »
64

le, 

la conversion à la religion juive est beaucoup plus longue et difficile. En premier lieu, il faut 

adresser une lettre de candidature au Consistoire de Paris, seule autorité habilitée en France à 

décerner un certificat de conversion, puis en cas de réponse favorable suivre plusieurs années 

bénédictions de base etc.), et enfin réussir un examen écrit de 280 questions
65

. 

 

Le jeune des classes moyennes perméable au discours radical est souvent un adolescent 

66
il va rechercher une 

s et de dilution de 

s s etc.). En 

libre quant à son avenir, 

répétition des choix professionnels de ses parents. Il y a donc un affaiblissement des interdits, 

67
. De manière générale, 

dans cette ivresse 

font plus consensus. Ainsi, la protection structurante que peut constituer les interdits est 

 « culte » de la performance. « Le combat est acharné 

à tous les niveaux de la compétition, avec ce que cela représente de potentialités créatives 

mais aussi de potentialités de violence et de destruction. Ceci peut en partie expliquer les 

ins adolescents. [...] Pour un 
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  Cette crise 

identitaire corré Où vais-je ? Que ferais-je plus tard ? Que 

rationnelles, mais ce qui fait leur identité propre. Il va chercher des limite

limites qui résonneront en lui et apporteront et construiront des imagos signifiants. Cela 

 

idéologies (politiques, religieuses) extrêmes où des leaders apporteront des réponses toutes 

faites »
68

. 

une attente de normativité. Ces derniers souffrent de cette instabilité et la vision islamique 

radicale binaire (le permis et le défendu) comble cette attente.  

 

au jeune 

 « Cette jeunesse 

-Mai 68. herchaient 

 du désir sexuel reconquis. Désormais, on cherche à 

cadrer ses   des restrictions qui 

vous ennoblissent à vos propres yeux »
69

. 

 

et la quête de sens
70

, dans une société en perte de repères à la fois moraux et 

familiaux. Le jeune 

 Il quittera une vie plus ou moins confortable 

pour se trouver une nouvelle identité revigorée dans le Sacré. 

humanitaire, et non de vengeance comme le jeune « désaffilié 

Bachar Al Assad. « es 

progressivement, comme cela a été le cas de certains membres du gang de Roubaix qui, à 

                                                           
68

 A. Marteaux, op. cit., p. 187 
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islamistes radicaux »
71

. Il trouvera donc un sens au sein de sa nouvelle identité, laquelle est 

peur de mourir), en 

 

 

 et de justice en partant sur les théâtres de guerre, et 

t et imposant aux autres des normes sacrées strictes.  

 

Les différents profils masculins sont complexes. Il faut à présent étudier les profils féminins, 

qui le sont tout autant. 

 

Paragraphe 2 : Les profils féminins 

 

La radicalisation des femmes a été de tout temps fortement minoritaire. Cependant, 

 en France et doit être étudié. En effet, entre 

avril 2014 et octobre 2015, les signalements « pertinents » au numéro vert Stop-djihadisme 

concernent à plus de 40% des femmes (1 400 sur 3 645 signalements)
72

. 

-Dame de Paris. Une voiture contenant cinq 

bonbonnes de gaz avait été retrouvée le 4 septembre 2016 et trois femmes avaient été 

arrêtées : Inès Madani (19 ans), Amel Sakaou (39 ans) et Sarah Hervouët (23 ans). Les 

femmes perméables au discours radical violent sont majoritairement des adolescentes ou 

post-adolescentes, issues des classes moyennes et converties
73

.  

 

Nous avons ici recensé plusieurs profils féminins : le profil « altruiste », le profil « idéaliste » 

et le profil « combattant ». 
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A. Le profil « altruiste » 

 

Nombre de femmes radicalisées poursuivent un objectif « humanitaire ». Selon Madame 

Dounia Bouzar
74

, anthropologue et fondatrice du Centre de prévention des dérives sectaires 

par empathie 

pour « sauver les enfants gazés par Bachar Al Assad ». Par ailleurs, la plupart du temps ces 

dernières 

Ainsi, Madame 

Dounia Bouzar rattache à ce profil le « mythe de Mère Thérésa », lequel concerne 26% des 

filles sur les 809 jeunes « pro-Daech » suivis par le CPDSI
75

.  

 

B. Le profil « idéaliste » 

 

Certaines jeunes femmes, se sentant très vulnérables psychiquement et/ou physiquement 

, nt dans la voie 

 quête du prince charmant. L djihadiste est perçu comme 

la jeune femme  

Madame Dounia Bouzar rattache ce profil au « mythe de 

la Belle au bois dormant », lequel concerne 21% des filles suivies
76

. « Il y a comme une 

affrontement, se montrerait viril, sérieux et sincère. Ces trois adjectifs donnent un sens au 

é ; en second lieu, il serait 

 

troisièm pour 

 avec leur femme, leur degré de fiabilité se mesurant à leur 

capacité de montrer leur authenticité sur le champ de bataille »
77

. Ces jeunes femmes ont 

souvent mal vécu la précarité des relations conjugales de leurs parents et notamment leur 
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et de la femme dans la société moderne.  

 

Ce profi

utopique de solidarité et de fraternité gouverné par une interprétation stricte de la Charia. 

Cela explique notamment que certaines mères désirent rejoindre Daech avec leurs enfants. 

Madame 

Dounia Bouzar rattache ce profil au « mythe de Daechland », lequel concerne 36% des jeunes 

femmes suivies
78

.  

 

C. Le profil « combattant » 

 

Une partie des jeunes femmes perméables au discours radical violent serait fascinée par la 

violence guerrière. 

ssurer une place au paradis. Elles se perçoivent comme des lionnes aux côtés de leur mari. 

extrêmes (vidéos de décapitation par exemple) sur les réseaux sociaux. Certains tweets 

glaçants en témoignent : « Tellement de décapitations en même temps, Dieu est grand, cette 

vidéo est magnifique  Cel

viens de rembobiner cette partie de la vidéo. Dieu est grand ! Je me demande à quoi il 

pensait juste avant de se faire trancher la tête »
 79

. 

 

Ce profil place les femmes en 

elles un moyen 

 : en se montrant capables de 

mourir pour une cause sacrée, elles veulent se hisser au rang des hommes. « Les femmes 

 : si elles peuvent mourir en 

 »
80

. 
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Ain

comment à partir de ce terrain fertile les recruteurs réussissent à embrigader ces individus.  

 

 

Section 2 :  

 

Cette partie de notre étude se fonde adame Dounia Bouzar, 

docteur en anthropologie spécialisée dans la question du fait religieux, fondatrice et directrice 

 Cette association a été 

a publication du livre de Madame 

Dounia Bouzar «  » 

en janvier 2014. Elle accompagne les professionnels des préfectures dans la prise en charge 

des jeunes (de 12 à 30 ans) et des familles signalés radicalisés ou en voie de radicalisation. 

suivi de plus de 800 jeunes
81

. 

82
, plusieurs 

un faisceau   

 

Le processus de radicalisation passe obligatoirement par un phase 

natures : relationnelle (adhésion au nouveau groupe) et idéologique (adhésion à un nouveau 

mode de pensée). adement se fait en quatre étapes
83

 

son environnement socialisant (§1), la destruction de l

groupe (§2 idéologie dite « djihadiste » (§3

et de ses futures victimes (§4).  

 

Paragraphe 1 :   

 

Cette phase va  

de son nouveau groupe. Internet ici, en tant que lieu de radicalisation pour les raisons 

développées précédemment, va jouer un rôle important, créant une véritable « dépendance 
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virtuelle Les radicalisateurs ont recours à la théorie du complot afin de 

faire croire à leur cible que tout le monde leur ment et les manipulent
84

. Ainsi, un discours 

non prosélyte afin de dresser une image apocalyptique 

et 

société de consommation (par exemples la nocivité établie de certains médicaments pourtant 

protégés par les lobbys pharmaceutiques et donc toujours présents sur le marché, 

de tous à cause des divers intérêts économiques et industriels etc.).  

 

Pour appuyer leur théorie du complot, les recruteurs attribuent tous ces scandales à des 

sociétés secrètes, notamment les Illuminati et la franc-maçonnerie, qui agiraient de la sorte 

pour conserver le pouvoir en exploitant le peuple, rendant toute existence insignifiante et 

superficielle. Il leur est attribué par exemple la création de divers virus afin de réguler la 

population dont le VIH. Ces dernières distilleraient des invocations sataniques dans la vie de 

tous les jours : par exemple 

pouvoir) et donc renverrait 

drapeaux (notamment le drapeau américain), sur le logo de certaines entreprises etc. Les 

radicalisateurs cherchent à provoquer chez  un sentiment de persécution (par 

-Cola devant un miroir, on pourrait y 

lire « Non à Mohamed, non à la Mecque » en langue arabe
85

.  

 

Après avoir répandu la paranoïa les recruteurs exigent 

rompe avec son entourage et ses activités habituelles. Ces ruptures constituent des indicateurs 

Viendra ensuite la cessation des activités extra-scolaires (musique, sport, peinture etc.), sous 

divers prétextes (elles constituent des plaisirs qui le détournent 

consacrer uniquement à lui  

retourner à de surcroît perçus comme les premiers complices des 

sociétés secrètes, les endoctrinant à la soumission dans ce monde corrompu. Enfin, la rupture 
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 : « Mis à part au sein des familles radicalisées, le 

continuait à considérer ses parents et à 

accepter leur autorité.   sont plus 

 »
86

. 

 

Paragraphe 2 : La destruction de groupe  

 

Une fois le discours de contre-

, les recruteurs djihadistes vont pouvoir passer à cette seconde étape. Ainsi, ces 

derniers, après avoir dénoncé la corruption et le déclin du monde, prônent « la primauté du 

groupe purifié »
87

-à-

et par conséquent qui est au-dessus du reste du monde, présentée comme étant la seule 

échappatoire possible. D ici va être de supprimer toute 

trace de personnalité chez  pour faire primer le groupe

pantin dépourvu de raison et de capacité à penser par lui-même. La vision radi

devient alors un code qui sépare les « purs » des « impurs » : ainsi, comme pour le salafisme, 

chaque geste de la vie quotidienne répond à des normes religieuses et doit être exhibé pour 

démontrer la sincérité de sa foi : la manière de se saluer, de se parler, de se nourrir (avec 

, 

faire une interdiction générale et permanente 

est interdit (parfum, déodorant etc.), toute image (de représentations humaines ou animales) 

et plus largement la télévision et le cinéma également car détourneraient de Dieu.  

 

Cette codification de la vie quotidienne a pour but de créer une frontière étanche avec le reste 

du monde impur : « 

raste avec cette 

les différences avec tous ceux qui ne font pas 

  Une f  u 

 les persuade 

 »
88

. Ainsi, les recruteurs essayeront de détruire les 
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re , notamment les repères familiaux (affectifs, mémoriels, et 

éducatifs) entre autre et plus généralement tout ce  dans 

, « 

ui sans être lui, il est 

là sans être là... »89
. 

 

-même, par la 

répétitio est bien de provoquer le sentiment de fusion et 

du groupe  . 

 

Paragraphe 3 :  

 

Pour parvenir à endoctriner leur cible, une stratégie de manipulation mentale là encore va être 

habilement mise en  par les recruteurs afin de transformer le cadre cognitif de 

90
. Ces derniers lui expliqueront notamment que la cause de son malaise vis-à-vis 

de la société   » « Mahdi » (cité dans de nombreux hadiths du 

prophète, cette figure spirituelle salvatrice est attendue à la fin des temps pour « mener et 

éclairer les fidèles à une époque où les ténèbres domineront »91
), 

appartient au groupe purifié seul détenteur de la Vérité et 

seuls accéderont au paradis les « véridiques » et que chaque « véridique » qui mourra en 

martyr pourra y emmener soixante-dix personnes de son choix etc. De plus, les recruteurs 

Mahomet à La 

Mecque, adaptées cette fois-ci au 

raison de la religion 

tant que pieux musulman doit faire 

sa « hijra ».  

 

Le recruteur va également adapter son discours idéologique aux aspirations cognitives et 

lus possible et de créer une certaine 

dépendance psychique au groupe. Nous retrouverons ici les aspirations décrites 
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précé  (le motif 

e société injuste etc.).  

 

Paragraphe 4 : du et de ses futures victimes  

 

U , la dernière étape consiste à le 

. Ainsi, la cruauté et la mort seront 

banalisés images subliminales
92

recruteurs de djihadistes français, 

point de vue cinématographique, il reprend des passages de films connus pour mieux appuyer 

ses thèses, nous pouvons citer à cet égard 

un groupe de « véridiques » qui lui révèlent que les êtres humains sont gardés sous contrôle 

 de leur emprise), dont la scène la plus utilisée est celle du 

choi

la société) et la pilule bleue (continuer à vivre dans le mensonge de la société) ; Le Seigneur 

mer une communauté 

fraternelle afin de combattre la domination de Sauron et sauver le monde), reprenant les 

contre le monde corrompu). Omar Omsen reprend également des codes de jeux vidéos 

populaires auprès des jeunes comme par exemple , qui met en scène des 

actes violents commis au nom de la justice divine par la secte des Assassins, communauté qui 

a existé en Perse et en Syrie aux XIe et XIIIe siècles.  

 

s de 

leur cause, cette fois- la 

« transgression des freins psychiques » 
93

. Ces dernières mettent en scène la 

mort et normalisent la cruauté pour démontrer le pouvoir de Daech, attirant les recrues 

cherchant à quitter leur vie insignifiante et en quête de toute-

puissance. La déshumanisation des victimes est alors déterminante pour dénuer la recrue de 
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tout sentiment de culpabilité et pour le rendre capable de : «  Les terroristes 

considérer comme des choses ou 

ent les nazis avec les juifs. Déshumaniser ses victimes 

consiste à leur retirer tout c   

groupe et la fusion des membres  

des freins moraux »
94

.  

au groupe vont conduire à inverser certains paradigmes ancrés profondément dans la nature 

humaine : « Nous aimons la mort comme vous aimez la vie »
95

.  

 

 

Le phénomène de radicalisation est donc complexe : plusieurs lieux en sont le vecteur, 

plusieurs profils peuvent être touchés et plus seulement les jeunes défavorisés. De plus, le 

-même est habilement pensé, reposant sur différents 

stratagèmes de manipulation. Ainsi, face à  il convient de 
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RADICALISATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



41 

 

La France tente de combattre le phénomène de radicalisation djihadiste sur deux fronts : le 

(Chapitre I), et le front social, par la prise en charge des personnes en voie de radicalisation 

ou radicalisées (Chapitre II). 

 

Chapitre I :  

 

progressivement, au fur et à 

mesure des différentes attaques . La première loi en la matière, loi n°86-

t par celui de la rue de Rennes. Celle-ci dota les les autorités 

judiciaires de pouvoirs plus contraignants et assura aux victimes de tels actes une réparation 

fondée sur le principe de solidarité nationale. Cependant, il fallut attendre la réforme du Code 

pénal de 1992 et la loi n°96-647 du 22 juillet 1996, intervenant après huit attaques terroristes 

-

consacrée de manière autonome. Depuis, plusieurs lois se sont succédées, notamment ces 

 janvier 2015, créant à leur 

tour de nouvelles incriminations spécifiques, ouvrant de nouvelles possibilités 

durcissant la répression.  

 

La plupart des infractions en matière de terrorisme sont des décli

droit commun déjà existantes, lesquelles sont aggravées et répondent à un ensemble de règles 

procédurales exorbitantes du droit commun. Cette sévérité accrue illustre bien le caractère 

dérogatoire de ces infractions. 

efficacement contre le terrorisme était par ailleurs implicite depuis la Résolution 1373 (2001) 

adoptée par le Conseil de sécurité des Nations Unies le 28 septembre 2001, laquelle institue 

une obligation positive pour chaque Etat de lutter contre le terrorisme par tous les moyens 

nécessaires, en tant que menaces pour la paix et la sécurité internationales. Cette obligation a 

par ailleurs été explicitement réaffirmée dans la Résolution 1530 (2004) adoptée le 11 mars 

2004 suite aux attentats de Madrid
96

.  
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Dans un souci de concision, nous étudierons ici les principales infractions terroristes 

étudié précédemment, lesquelles sont annexées au présent devoir
97

. A cette fin, nous avons 

choisi une typologie simplifiée pédagogique, certaines infractions pouvant évidemment être 

commises par différents protagonistes

réprimer les recruteurs, les leaders (Section 1), puis 

celles tendant à prévenir  et à punir la passivité des proches (Section 2). 

 

 

Section 1 : Les infractions tendant à réprimer les recruteurs, les leaders et 

les financeurs  

 

adement de différentes manières : en 

sanctionnant la démarche de recrutement directe (§1), puis indirecte par la 

du terrorisme (§2) et le contournement des blocages des sites 

internet pouvant leur servir de support (§3). Le législateur prévoit également de lourdes 

peines pour les personnes qui seraient à la tête de tels réseaux (§4) ou qui les financeraient 

(§5). 

 

Paragraphe 1 : Le recrutement en vue de participer à un groupement terroriste 

 

Cette infraction -2-4 du Code pénal, a été introduite par la loi n°2012-

1432 du 21 décembre 2012 suite à une décision-cadre n°2008/919/JAI du 28 novembre 2008 

er
 § 2 prévoit que « Chaque État membre 

prend les mesures nécessaires pour que soient également considérés comme des infractions 

) le recrutement pour le 

terrorisme ».  

 

Cette incrimination est sévère et se montre 

En effet, elle iter criminis (le cheminement criminel), réprimant 
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vue de la participation à une association de malfaiteurs en relation avec une entreprise 

-2-1 du Code pénal).  formel : peu 

importe que la cible ait effectivement été embrigadée suite à la prise de contact avec le 

-même de recrutement consistant à déterminer une personne à 

entrer dans le terrorisme, en dehors de tout résultat (« 

 »), qui est réprimé. Ainsi, cette infraction réprime aussi bien le recrutement que la 

tentative de recrutement, ce qui explique par ailleurs que la tentative de cette infraction ne 

soit pas prévue par le législateur. 

 

Cette infraction a été créée pour combler les lacunes de la complicité en la matière, laquelle 

requiert une participation consciente et un fait principal punissable -7 du 

Code pénal, mais aussi celles  de malfaiteurs en relation avec une entreprise 

terroriste (article 421-2-1 du Code pénal), laquelle ne peut réprimer une tentative de 

recrutement
98

. Ainsi,   

 clairement -5-1 

du Code pénal, laquelle 

empoisonnement dans le ni commis ni tenté
99

.  

 

recrutement. 

 

Paragraphe 2 : La provocation ou  terrorisme 

 

Cette infraction, énoncée -2-  totalement nouvelle. En 

effet, elle figurait déjà la loi du 29 juillet 1881 sur la 

liberté de la presse. Cependant, elle fait preuve   réprime la 

 ou non effet , 

nde 

est élevée à 75 000 euros (contre 45 000 auparavant), et une circonstance aggravante est 

prévue « lorsque les faits ont été commis en utilisant un service de communication au public 

                                                           
98
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en ligne » étant donné 

lieu de radicalisation.  

 

Pour savoir quels actes (ou auteurs) sont concernés par les propos incriminés ici, il faut se 

reporter aux articles 421-1 et suivants du Code pénal qui répriment toute une série de 

comportements qui constituent des actes de terrorisme. Mais pour être réprimés, les propos 

doivent avoir été proférés publiquement et, en vertu du caractère intentionnel de cette 

infraction

de valoriser un acte de terrorisme ou son auteur). un 

jugement du 18 mars 2015 rendu par le Tribunal de grande instance de Paris, lequel 

condamna M. 

message suivant sur les réseaux sociaux « ce soir, je me sens Charlie Coulibaly » ; mais 

également plus récemment un arrêt de la Cour de cassation retenant cette infraction
100

. En 

la Haute Cour a condamné un homme 

 en hommage aux victimes des attentats de Charlie Hebdo et 

de ,  je suis humain - je suis 

Charlie  « je suis la vie  je suis 

Kouachi ». La chambre criminelle -2-5 du Code pénal, énonça tout 

 le délit d'apologie d'actes de terrorisme, prévu et réprimé par l'article susvisé, 

consiste dans le fait d'inciter publiquement à porter sur ces infractions ou leurs auteurs un 

jugement favorable  le prévenu, par son comportement lors d'un 

rassemblement public, a manifesté une égale considération pour des victimes d'actes de 

terrorisme et l'un de leurs auteurs à qui il s'identifiait, ce qui caractérise le délit d'apologie 

d'actes de terrorisme ». 

 ment un jugement 

favorable au crime
101

.  

 

Le transfert de cette infraction dans le Code pénal a été guidé par des considérations 

 afin de rendre applicable à celle-ci les procédures dérogatoires 

En effet, selon 

Monsieur le Professeur Yves Mayaud : « Du fait de leur présence dans la loi du 29 juillet 

1881, les délits en cause relevaient d'un régime particulièrement favorable, qui a toujours été 

                                                           
100

 Cass. crim., 25 avril 2017, n°16-83.331 
101

 P. Conte, «  », Droit pénal n° 7-8, LexisNexis, Juillet 2017, comm. 103 
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dicté par la volonté de mettre la liberté de la presse à l'abri d'une répression excessive : 

l'action publique se prescrit par trois mois ; dans de nombreux cas, le procureur de la 

République ne peut mettre en mouvement l'action publique qu'au vu d'une plainte préalable 

de la victime de l'infraction, tandis que le désistement du plaignant ou de la partie civile 

arrête les poursuites, la détention provisoire est en principe impossible ; la comparution 

immédiate est exclue, et, selon la jurisprudence, ni le juge d'instruction ni la juridiction de 

jugement ne peuvent modifier la qualification des faits telle que fixée par l'acte de saisine, 

sauf à substituer une qualification de droit commun »
102

. Cette inadéquation  

de provocation ou du terrorisme au sein de la loi sur la liberté de la presse se 

confirme également -productif 

de priver les enquêteurs 

pseudonyme sur internet figurant à -25-2 du Code de procédure pénale. 

 

commission de tels actes, des procédures de blocages, administratif et judiciaire, ont été 

instaurées par le législateur. 

 

 -23 du Code de procédure 

pénal, le Ministère public ainsi que toute personne ayant un intérêt à agir peut, 

de provocation ou du terrorisme sur Internet constituant un trouble manifestement 

illicite,  saisir le juge des référés pour demander l'arrêt du service de communication au 

public en ligne -à-dire du site internet) afin de ne plus rendre accessibles les contenus 

illicites. 

 

administratif, différents types de mesures peuvent être prises
103

 : 

 

- signalements 

directement auprès  concernés afin de les 

inciter à faire disparaître eux-mêmes les contenus illicites -contrôler, ces 

transmettent et stockent mais devant apporter leur coopération dans la lutte contre la 

diffusion de conte  n° 2004-575 du 21 
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 Y. Mayaud, « Terrorisme », Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, Dalloz, 2015, p. 18, note 86 
103
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juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique (modifié par la loi n°2016-

444 du 13 avril 2016) pas « effectivement connaissance de 

leur caractère illicite ou de faits et circonstances faisant apparaître ce caractère ou 

si, dès le moment où [ils] en ont eu cette connaissance, [ils] ont agi promptement 

pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible », que les hébergeurs et 

civile engagée. Ainsi, en cas de 

signalement précis, la loi prévoit même une présomption de connaissance.  

 

- Ensuite, les autorités administratives peuvent demander le retrait des contenus 

-1 de la loi du 21 juin 2004 (modifié par la loi 

n°2014-1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte 

contre le terrorisme). Les éditeurs et hébergeurs dispos -

quatre heures pour procéder au retrait. 

 

- -quatre 

heures imparties, les autorités administratives peuvent communiquer la liste des 

adresses électroniques des services de communication au public en ligne contenant les 

bloquer sans 

délai l'accès aux sites illicites. 

 

de la loi du 21 juin 2004, en cas de non-respect de ces différentes 

 000 

exerçant 

l'activité de fournisseur d'accès à internet ou d'hébergeur, cette dernière pouvant également 

être déclarée pénalement responsable -2 du Code 

pénal. 

 

terrorisme, un déli

instauré. 
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Paragraphe 3 ntrave au blocage des services de communication en ligne faisant 

l'apologie d'actes de terrorisme ou provoquant à de tels actes  

 

Cette infraction, visée à -2-5-1 du Code pénal, a été créée par la loi n°2016-731 

du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, 

 

 

Comme vu précédemment, l'article 6-1 de la loi pour la confiance dans l'économie numérique 

du 13 novembre 2014 permet de bloquer administrativement les sites Internet incitant à la 

provocation à des actes terroristes ou faisant l'apologie de tels actes. De même, l'article 706-

23 du code de procédure pénale permet au juge des référés de prononcer l'arrêt d'un service 

de communication au public en ligne lorsqu'il en fait l'apologie ou incite à la provocation 

d'actes terroristes ou et que cela constitue un trouble manifestement illicite. Ainsi, cet article 

a été inséré dans notre droit pour réprimer les comportements qui consisteraient à contourner 

les blocages des sites ou contenus illicites en connaissance de cause en extrayant, 

parvient à être bloqué, très rapidement de nouveaux sites sont créés pour prendre le relai et 

diffuser les contenus indésirables. 

 

Quoi 

ou provoquant à de tels actes est souvent  de groupements s terroristes. 

Voilà pourquoi leurs leaders sont sévèrement punis comme nous allons le voir à présent.  

 

Paragraphe 4 : La direction ou l'organisation du groupement ou de l'entente en relation 

avec une entreprise terroriste 

 

-5 du Code pénal, cette infraction a été introduite 

par la loi n°2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 

criminalité, puis modifiée par la loi n°2016-687 du 21 juillet 2016 pr

et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste, laquelle porta la peine encourue 

de vingt à trente ans de réclusion criminelle. En tant que crime, sa tentative est punissable
104

. 
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de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste. Selon 

421-6 du Code pénal, la peine encourue par ce dernier même à la réclusion criminelle 

à perpétuité est la 

 visant des personnes.  

 

A côtés des leaders de projets terroristes, les financeurs de telles actions sont également 

punis. 

 

Paragraphe 5  

 

Instaurée par la loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 suite aux attentats qui ont frappé les 

Etats- -2-2 du Code pénal. Ce 

texte est inspiré de la Convention internationale pour la répression et le financement du 

terrorisme, adoptée le 9 décemb  

 

 
105

 le fait de financer une entreprise terroriste, 

que ce soit directement par la fourniture jusqu'à la gestion des fonds, valeurs ou biens 

quelconques servant de support à celle-ci, ou indirectement en se contentant de prodiguer des 

conseils à cette fin, « dans l'intention de voir ces fonds, valeurs ou biens utilisés ou en 

sachant qu'ils sont destinés à être utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre l'un 

quelconque des actes de terrorisme  »

infraction formelle nté suite à ce 

financement direct ou indirect. De même, seule sera exigée la preuve que ce financement 

projeté
106

. 

 

                                                           
105

 Art. 421-5 al. 1
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 du Code pénal 
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Cette large incrimination permet ainsi de combler les lacunes de la complicité ici, laquelle ne 

-à-dire dans le cas où 

e projeté ne serait pas mis à exécution. De même, la tentative de 

107

vue logi

terroristes. Selon Madame le Professeur Julie Alix : « 

 indépendamment de la survenance 

éventuelle » d'un acte de terrorisme), sont définis de façon si large que la qualification est 

susceptible de recouvrir des comportements aussi éloignés que la mise en place d'un réseau 

complexe de financement du terrorisme et le don fait par un Musulman à une mosquée 

connue pour prêcher le recours à la guerre sainte et prôner un islamisme radical »
108

. 

 

Dans un premier temps, cette infraction était peu retenue, les juges lui préférant celle 

ise terroriste étant donné son large 

-2-2 du 

109
, ces 

deux qualifications sont parfois retenues cumulativement, dès lors que sont bien distincts les 

comportements identifiés.  

 

du jeu pour réprimer les micro-financements de départs pour le djihad. 

 

Ainsi, plusieurs infractions ont été créées pour punir toutes les personnes qui participeraient 

activement à une entreprise terroriste, à savoir les recruteurs, les leaders et les financeurs. A 

côté de ces différents protagonistes, le législateur a également fait le choix de responsabiliser 

iter 

criminis  
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Section 2 : Les infractions tendant à  et à punir 

la passivité des proches 

 

empêcher la commission 

terrorisme, en  phase de préparation 

de sites internet terroristes (§1), et à la 

phase de préparation ste soit collective (§2) ou 

individuelle (§3).  

 

De même, la passivité des proches est sanctionnée car elle est perçue comme une certaine 

apportent indirectement un soutien psychologique soit en profitant de revenus issus de 

 -justification de ressources, §4), soit en 

 (§5). 

 

Paragraphe 1 : La consultation habituelle de sites internet terroristes   

 

-2-5-2 du Code pénal, a été instaurée par la loi du 3 

juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et 

édure pénale. Elle punit de deux ans 

 la consultation habituelle et sans motif 

légitime (notamment l'exercice normal d'une profession ayant pour objet d'informer le public, 

la recherche scientifique, la constitution de preuve en justice etc.) de sites internet provoquant 

 

à cette fin Son but est donc 

ver le processus de radicalisation et in fine Cette 

article 227-23 du Code pénal sanctionnant la 

consultation habituelle de sites pédopornographiques.  

prioritaire de constitutionnalité de la Chambre criminelle
110

, le Conseil 

constitutionnel a déclaré cette disposition contraire à la Constitution dans une décision du 10 

février 2017, et plus précisément  et du 
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de communication. En effet, les sages 

ont jugé que proportionnalité 

poursuivi justifiant une telle atteinte à cette liberté précieuse pour la démocratie ne sont pas 

remplies
111

 : 

-  les autorités administrative et 

judiciaire disposent, indépendamment de l'article contesté, de nombreuses 

prérogatives, non seulement pour contrôler les services de communication au public 

en ligne provoquant au terrorisme ou en faisant l'apologie et réprimer leurs auteurs, 

mais aussi pour surveiller une personne consultant ces services et pour l'interpeller et 

la sanctionner lorsque cette consultation s'accompagne d'un comportement révélant 

une intention terroriste, avant même que ce projet soit entré dans sa phase 

d'exécution ». 

- S'agissant des exigences d'adaptation et de proportionnalité, le Conseil reprochait au 

législateur la répression concernant le 

simple fait de consulter à plusieurs reprises un site internet

 ni même la preuve que cette consultation s'accompagne 

d'une manifestation de l'adhésion à l'idéologie exprimée sur ces services, dès lors que 

cette consultation ne rentrait pas dans les faits justificatifs limitativement prévus. De 

plus, parmi ces derniers, il critiqua plus particulièrement la consultation faite « de 

bonne foi », notion peu précise et incompatible avec 

« les travaux parlementaires ne [permettant] pas de déterminer la portée que le 

 

 ». 

tel article faisait « peser une incertitude sur la licéité de la consultation de certains 

services de c

 ». 

Cette disposition fut donc abrogée le 10 février 2017 et réintroduite par la loi n° 2017-258 du 

28 février 2017 relative à la sécurité publique. Désormais, 

proportionnalité semblent remplies  exigé la « manifestation de l'adhésion à 

l'idéologie exprimée sur ce service ». De plus, 
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limitative et est dépourvue de notion de bonne foi. La condition de nécessité ne paraît 

néanmoins pas remplie
112

. 

contrer le 

 

 

malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste, véritable « clé de voûte » pour les 

magistrats antiterroristes. 

 

Paragraphe 2 : en relation avec une entreprise terroriste 

 

une entreprise terroriste 

-2-1 du Code pénal

largement. En effet, elle réprime la participation à tout groupement ou toute entente établie en 

 -1 du Code 

rsonne, infractions en matière 

malfaiteurs de droit commun (article 450-1 du Code pénal). L

pas définis par les textes, mais ne requièrent 

de hiérarchisation très élevé contrairement à la circonstance aggravante de bande 

organisée
113

, 
114

. Seule est 

exigée une réunion volontaire et non fortuite de ses membres. Cette infraction obstacle sera 

importe que soit parfaitement identifié
115

, de même la preuve expresse de 

ée
116

.  

 

Cette infraction a été introduite par la loi n° 96-647 du 22 juillet 1996 tendant à renforcer la 
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judiciaire. e malfaiteurs de 0-1 du 

Code pénal, cette incrimination urait 

-5 du Code pénal, la peine 

privative de liberté encourue ne dépasse pas celle de l

 000 euros 

contre 150 

auteurs  intérêt symbolique »
117

, faute 

de conséquences sensibles tant sur le plan procédural que répressif. 

Cependant, plusieurs lois sont venues aggraver 

en relation avec une entreprise terroriste, atténuant son apparente inutilité
118

 : 

- La loi n°2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de 

la criminalité a introduit le crime de direc

l'entente en relation avec une entreprise terroriste, précédemment étudié (dernier 

-6 du Code pénal). Cette nouvelle infraction ne trouve pas 

eurs de droit commun. 

- La loi n°2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant 

dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers criminalise 

certaines circonstances upement, lesquelles sont 

limitativement énumérées -6 du Code pénal (modifié par la loi du 21 

juillet 2016). Y figurent ainsi : la commission d'un ou plusieurs crimes d'atteintes aux 

personnes (les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la 

personne, l'enlèvement et la séquestration ainsi que le détournement d'aéronef, de 

navire ou de tout autre moyen de transport

destructions par substances explosives ou incendiaires dans des circonstances de 

temps ou de lieu susceptibles d'entraîner la mort d'une ou plusieurs personnes, la 

-2 du Code pénal) à même de 

produire un tel résultat. Ainsi, dans ces cas, trente ans de réclusion criminelle sont 

encourus ainsi que 450  (contre vingt ans de réclusion criminelle 

et 350 . Ce changement dans 

 : en tant que crime, la 
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-4 du Code pénal.  

Ainsi, ces différentes réformes attestent de la volonté de lutter avec sévérité contre le 

terrorism   de 

malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste, véritable « clé de voûte » pour les 

magistrats. elle est également 

utilisée pour condamner les Français partis faire le djihad 

119

engendre ce « voyage initiatique », comme cela a été 

développé précédemment.  

 

Cette infraction 

 

 

Paragraphe 3 : ntreprise individuelle terroriste  

 

-2-6 du Code pénal, cette infraction a été introduite par la loi n°2014-

1353 du 13 novembre 2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme. 

Elle érige en acte de terrorisme le fait de préparer intentionnellement et de manière 

individuelle la commission d'une infraction de nature terroriste portant atteinte ou susceptible 

de porter atteinte aux personnes, « ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 

l'intimidation ou la terreur ». Cette infraction obstacle et complexe à la fois exige 

matériellement au minimum deux actes cumulatifs : la détention, la fabrication, la recherche 

ou le fait de se procurer des objets ou des substances de nature à créer un danger pour autrui ; 

par exemple la consultation 

habituelle de sites terroristes

terroristes

maniement des armes ou à toute forme de combat etc. De tels agissements sont punis de dix 
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 -5 

du Code pénal. 

 

Cette incrimination a été créée pour lutter contre les nouvelles formes de terrorisme, à savoir 

 loup solitaire », un individu esseulé qui se serait auto-radicalisé, 

donc pas 

. Cependant en pratique comme vu précédemment la radicalisation est davantage 

collectif 

De plus, 

 loup solitaire » dont il avait été qualifié, ayant participé 

au contraire à une véritable entreprise collective. Ainsi, selon M. Yves Trotignon, ancien 

analyste à la DGSE, « Les "loups véritablement solitaires" sont "rarissimes à supposer qu'ils 

écrasante majorité, ils étaient en lien avec une organisation ou a minima guidés", à l'image 

du tueur d'un policier et de sa compagne à Magnanville ou de l'assaillant du Thalys »
120

.  

 

comportements 

iter criminis, à la frontière entre la simple résolution criminelle, non 

punissable en droit français, et les actes préparatoires. Selon Monsieur le Professeur Yves 

Mayaud
121

 : « Le législateur est audacieux, c'est le moins 

l'association de malfaiteurs à l'entreprise individuelle, c'est fatalement perdre en matérialité 

avec la seule intention criminelle, et se placer sur le terrain d'un risque constitutionnel 

majeur. La rédaction de l'article 421-2-6 porte les traces de cette préoccupation, qui définit 

le nouveau délit d'une manière assez lourde, comme pour convaincre, par le cumul des 

données qui en participent, d'un parfait contrôle de la prévention, et surtout de la 

neutralisation des dérapages inconstitutionnels qui lui sont inhérents ». 
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Saisi question prioritaire de constitutionnalité émanant de la Chambre criminelle
122

, les 

requérants invoquant une violation du principe de légalité des délits et des peines (manque de 

précision de la loi) et une violation du principe de nécessité et de proportionnalité des peines, 

itutionnalité partielle à propos de 

le 7 avril 2017
123

. En effet, balayant les griefs 

de violations des principes de proportionnalité et de légalité des délits et des peines, il ne 

retient une violation du principe de nécessité : « en retenant au titre des faits matériels 

telle recherche dans le cadre d'une entreprise individuelle terroriste, le législateur a permis 

que soient réprimés des actes ne matérialisant pas, en eux-mêmes, la volonté de préparer une 

infraction ». Il a également émis une réserve d'interprétation rappelant que la preuve de 

l'intention de l'auteur des faits de préparer une infraction en relation avec une telle entreprise 

ne saurait résulter des seuls faits matériels retenus comme actes préparatoires. Ainsi, « eu 

égard à la gravité toute particulière que revêtent par nature les actes de terrorisme et alors 

même que les dispositions contestées répriment de simples actes préparatoires à la 

commission d'une infraction », les sages ont décidé de ne pas remettre en cause le reste de 

 421-2-6 du Code pénal, déclarant simplement inconstitutionnels les mots « de 

rechercher ». 

 

 : la 

non-justification de ressources et la non-dénonciation de crime terroriste. 

  

Paragraphe 4 : La non-justification de ressources 

 

-2-3 du Code pénal, a pour origine la loi n°2003-239 

du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure. des déclinaisons de son 

-

 

 

                                                           
122

 Cass. crim. 25 janvier 2017, n°347 
123

 Cons. const. 7 avr. 2017, n°2017-625 QPC 



57 

 

Ainsi, elle punit  le fait pour une 

personne de ne pas être en mesure de justifier de ressources financières licites correspondant 

à son train de vie, tout en entretenant, en connaissance de cause, des relations habituelles 

avec un ou plusieurs individus se livrant à des actes de terrorisme. De ce fait, cette 

 en y incitant 

implicitement, et plus largement à lutter contre les réseaux occultes destinés au financement 

  

 

Cette infraction pose une présomption de culpabilité. Mais pour être compatible avec la 

-ci est réfragable : la charge de la preuve est renversée, ainsi 

poursuivi la preuve que son train de vie a pour origine des 

ressources licites. Cependant en pratique, cette opération sera difficile, selon Madame le 

Professeur Julie Alix : « Ce sont ainsi deux présomptions qui coexistent : dans un premier 

temps, on présume que le train de vie est alimenté par des fonds d'origine frauduleuse et 

dans un second temps, on présume la connaissance de cette origine frauduleuse, et donc 

l'intention de commettre l'infraction. La dimension dérogatoire de l'incrimination de non-

justification de ressources est manifeste et explique l'intérêt répressif du délit »124
.  

 

Paragraphe 5 : La non-dénonciation de crime terroriste 

 

Cette infraction, énoncée aux articles 434-1 et 434-2 du Code pénal, a été modifiée par la loi 

du 3 juin 2016. En effet, sa version initiale résultant de la loi n°92-686 du 22 juillet 1992 

portant réforme des dispositions du code pénal relatives à la répression des crimes et délits 

Etat et la paix publique, établissait une immunité familiale en la matière. 

Ainsi, la non-dénonciation de crime terroriste ne pouvait être reprochée, sauf en cas de crime 

leurs conjoints, de l'auteur ou du complice du crime ; au conjoint de l'auteur ou du complice 

du crime, ou à la personne qui vivait notoirement en situation maritale avec lui.  

 

Cependant, terroristes, cette mesure de 

Selon Monsieur le 

Professeur Cédric Ribeyre : « L'immunité familiale n'a pas à être maintenue dans des cas 
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aussi graves, les proches connaissant souvent de précieuses informations pouvant sauver des 

vies »125
. 

 

Ainsi, cette infraction 

silence. Le droit pénal 

 aux autorités 

judiciaires ou administratives. Cette obligation de dénonciation ne joue évidemment pas 

uteur ou le complice du crime, « mettre à la charge de ces individus une 

semblable dénonciation équivaudrait à les astreindre à se livrer eux-mêmes à la justice, ce 

que les principes fondamentaux du droit pénal français n'admettent pas »
126

. Par ailleurs, 

seule est exigée la dénonciation auprès des autorités du crime en lui-même, et non l'identité 

ou le lieu ou se cache le criminel ou de son éventuel complice : ainsi, est exigée la 

dénonciation et non la délation
127

. Néanmoins, le dénonciateur a lors d'un 

éventuel interrogatoire par les forces de police ou un juge d'instruction de donner davantage 

 

-12 du Code pénal. 

 

Cette incrimination peut donc 

personnes, 

(article 421-6 du Code pénal) et sa direction ou son organisation (article 421-5 du Code 

pénal) constituant des crimes (le premier dans certains cas seulement). 

 

 

Ainsi, nous pouvons constater 

punir des 

contrer le processus de radicalisation, réprimant aussi bien la phase de recrutement que 

concernant la lutte contre la radicalisation, . 

                                                           
125
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Cependant, en est-il de même concernant de la prise en charge des personnes en voie de 

radicalisation ou radicalisées ? 

 

 

Chapitre II : La prise en charge des personnes en voie de radicalisation ou 

radicalisées 

 

terroriste. En effet, elle centralise les 

et de Prévention de la Radicalisation (CNAPR) via un numéro national gratuit (le 0 800 00 56 

96), des formulaires internet, ou par un signalement du service territorial. Ainsi, entre le 29 

avril 2014 et le 2 février 2017, 5 692 signalements ont été enregistrés sur les 45 543 appels 

reçus par le CNAPR
128

.  

 

Les renseignements collectés 

traitement des signalements pour la prévention de la radicalisation à caractère terroriste 

(FSPRT), . Créé par un décret du 5 mars 2015 et le plus souvent 

inconnu du grand public, il est pourtant essentiel, contenant plusieurs éléments 

la personne objet du signalement, sa localisation, sa situation judiciaire voire psychiatrique, 

 radicalisées etc. Ce fichier ne doit pas être 

confondu avec la fameuse fiche S. En effet, cette dernière est une sous-catégorie du Fichier 

des personnes recherchées (FPR), lequel recense les individus signalés pour « atteinte à la 

  leur nom de fichés S), les évadés, les interdits du territoire et les 

mineurs fugueurs. Elle est donc compte non seulement 

les personnes radicalisées mais aussi par exemple des hooligans ou des manifestants connus 

pour être violents, ce qui explique que certaines personnes apparaissent dans un fichier et pas 

dans environ 20 000 personnes feraient 

15 000 islamistes radicaux figureraient dans le FSPRT. Les départements les plus touchés 

                                                           
128
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seraient ceux du Nord, des Alpes-Maritimes, ainsi que ceux de la région Rhône-Alpes et de la 

région parisienne
129

.  

 

Ces renseignements sont également transmis en temps réel à la Direction Générale de la 

Sécurité Intérieur

Central du Renseignement Territorial (SCRT) concernant les individus radicalisés moins 

dangereux et aux préfectures concernées. S  des détenus, ils sont communiqués à la 

di  

 

Ainsi, une fois ces procédures de signalement et de transmission de renseignements opérées, 

 

 

 

Section 1 : La prise en charge des personnes libres 

 

en charge par des associations loi de 1901 recev ), le seul 

centre de « déradicalisation » étatique, reposant sur le principe du volontariat, 

par un échec (§1). Le dispositif mis en place à Mulhouse, mêlant à la fois association et 

pouvoirs publics, est particulièrement intéressant concernant la prise en charge des personnes 

 

 

Paragraphe 1 : « déradicalisation » de Pontourny reposant sur le 

principe du volontariat 

 

Le centre de « déradicalisation » qui avait ouvert ses portes en septembre 2016 dans le 

château de Pontourny à Beaumont-en-Véron (Indre-et-

lieu 

constituait la première expérience française dans ce domaine, laquelle était vouée à terme à 
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conduit à son abandon dernièrement (C). Dès 

compliquée : la sélection des p  (A). 

De plus, un programme spécifique de « déradicalisation 

jamais été intégralement mené à terme (B). 

 

A. Une sélection laborieuse des personnes prises en charge  

 

Afin de pouvoir sélectionner les différentes personnes radicales à prendre en charge, le centre 

de déradicalisation devaient compter sur la coopération des préfectures, lesquelles devaient 

lui soumettre différentes propositions de profils. Cependant, près de 40% 

proviennent  

 

de leur inadéquation aux locaux ( ), ou 

parce que certains profils  judiciaire. Ainsi, seules 59 

personnes avaient été retenues à ce stade.  

 

le principe du volontariat. Ainsi, seules 17 personnes sur les 59 sélectionnées ont adhéré à la 

démarche.  

 

Les personnes ayant accepté de se soumettre à ce programme devaient encore passer un 

qui en , le plus souvent 

s personnes étant reliées à des affaires en cours.  

 

De même, deux personnes supplémentaires se sont désistées du fait de la mauvaise réputation 

du centre relayée dans les médias. 
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Finalement, seules neuf personnes, des jeunes adultes, intégrèrent effectivement le centre de 

déradicalisation
130

. 

son terme.  

 

B. Un programme avorté 

 

Le centre de déradicalisation de Pontourny employait 27 personnes dont cinq psychologues, 

une infirmière psychiatrique, neuf éducateurs spécialisés, un aumônier religieux présent 15 

heures par semaine.  

 

Le programme de prise en charge devait durer 10 mois, reposant sur : « la distanciation, 

 

autour de trois phases
131

 :  

 

- De six semaines à trois mois 

sein du centre. 

 

- Les quatre mois suivants stages, de 

retours en famille etc. 

 

- Les mois restants : la finalisation du projet, cette dernière phase devant se poursuivre 

différents acteurs qui pourront prolonger le su

travailleurs sociaux etc.).  

 

Cependant, chacune des personnes prises en charge a choisi de quitter le centre de manière 

anticipée, ce qui était possible e reposait sur le volontariat. Ainsi, 

le p  et plus généralement cette 

expérience fut fortement critiquée. 
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C. Une expérience fortement critiquée 

 

Plusieurs dysfonctionnements relayés par les médias ont contribué à la mauvaise réputation 

un jeune pensionnaire de 23 

ans dans laquelle il révélait 

132
, ce qui 

déclencha la colère des riverains et des élus locaux. Cependant le cas qui avait suscité le plus 

le 17 janvier 2017 à 

ion de sortie dans le cadre  

association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste. Par ailleurs, cet individu 

exclure du 

dispositif
133

. 

 

De plus, certains dénoncèrent un «  

« impréparation », et soulignèrent la faiblesse du dispositif reposant sur le principe du 

volontariat. Selon le sociologue M. Gérard Bronner, « Si il y a eu une erreur, c'est celle de la 

stratégie de recrutement. Là, c'est un vrai problème. A partir du moment où vous recrutez sur 

la base du volontariat, nous sommes impuissants »134
. 

 

 et que son budget 

, la décision de 

le 28 juillet 

dernier. Par conséquent, la prise en charge des personnes en voie de radicalisation ou 

 

 

Paragraphe 2 : Une prise en charge des personnes en voie de radicalisation ou 

radicalisées principalement assurée par des associations  
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fermeture du seul centre de « déradicalisation » étatique, ce sont principalement elles qui 

leur 

déléguant en quelque sorte la tâche en favorisant les initiatives par le biais de subventions.  

 

Cependant, certains dénoncent un effet pervers 

notamment de Mesdames les Sénatrices Benbassa et Troendlé qui, après être allées sur le 

un « 

 o  ayant attiré certaines 

associations venues du secteur social en perte de ressources financières du fait de la 

réduction des subventions publiques »135
.  

 

Ainsi, certaines associations ont défrayé la chronique

personnes radicalisées, et affichait faussement sur ses documents officiels et son site internet 

136

-sous-Bois, créée en 2014 et 

Ile-de-France dont les 

enfants avaient été signalés pour leur radicalisation religieuse, qui a été le scandale le plus 

retentissant en la matière. En effet, Sonia Imloul, présidente de cette association, a été 

fonds publics. De plus, sa méthode était controversée, notamment car elle faisait intervenir au 

cours de ses séances un prédicateur salafiste
137

. 

 

Avec un suivi de plus de 800 jeunes, le Centre de Prévention contre les Dérives Sectaires 

CPDSI), pre méthode 

de désembrigadement, articulée en deux étapes
138

 : 
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- La première adopte une approche émotionnelle : 

conduire à une désaffiliation du jeune veau groupe de substitution, 

il faudra avant toute chose inverser ce processus. Dans cette recherche de réaffiliation, 

la famille jouera un rôle fondamental pour le jeune radicalisé. Pour y parvenir, les 

nts fondateurs de son histoire 

puis vont aider les parents à réfléchir à une façon discrète et naturelle de les évoquer 

 s, un père a 

emmené son fils dans un chalet où ils étaient allés lo

partagé une randonnée mémorable ; une grand-mère a préparé le gâteau 

-fils etc. Selon Madame Dounia Bouzar, cette 

première étape de la « madeleine de Proust » est fondamentale : « Sachant que le 

de micro-événements qui ont rythmé sa petite enfance fait ressurgir des sentiments 

provisoirement refoulés. Elle replonge malgré lui le jeune dans son histoire et dans sa 

filiation.  Ce travail minutieux et subtil nécessite des semaines, voire des 

mois »139
. une seconde approche 

pourra intervenir. 

 

- La seconde étape repose sur une approche cognitive : le but ici sera de faire prendre 

les djihadistes pour le rallier à leur cause, « rendre visible les fils invisibles des 

prédateurs »
140

. 

par les recruteurs qui fait écho aux aspirations du jeune embrigadé (motif 

s etc.), et la réalité. Pour 

cela, le CPDSI souligne l  personnes repenties car 

elles seules restent audibles auprès des personnes radicalisées (les autres étant 

considérées comme « endormies »

par exemple. Cette démarche a été critiquée, notamment lor

intégré 

repenti. De même, peuvent être associées à ce processus les familles qui ont perdu un 

des leurs 
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engagement

 

 

Le taux de réussite de ce programme de désembrigadement serait de 86% selon le CPDSI, 

résultat qui aurait été vérifié le Comité interministériel de prévention de la délinquance et de 

la radicalisation (CIPDR)
141

. Cependant certains demeurent sceptiques étant donné que 

certains des jeunes suivis par le CPDSI ont à nouveau basculé dans le radicalisme. 

Néanmoins il  miracle » de 

désembrigadement.  

 

 créé en janvier 

2016 de son recteur Tareq Oubrou, 

Mentale (SFRAEM). Cette association, dont les résultats semblent encourageants, 

pour missions la déconstruction des argumentaires radicaux et des théories du complot par la 

-discours, la formation des acteurs du champ social sur les signes de 

radicalisation et la prise en charge de personnes en voie de radicalisation ou radicalisées par 

intervenir des psychiatres, des psychologues, 

des imams, des éducateurs et des médiateurs
142

. 

de réunir toutes les dimensions de la lutte contre la radicalisation. 

 

A mi-chemin entre la prise en charge étatique et associative, une expérimentation 

prometteuse est menée à Mulhouse,   

 

Paragraphe 3 : Le dispositif mulhousien : une expérience prometteuse 

 

Certaines initiatives locales présentent un intérêt dans le cadre de la lutte contre le 

phénomène de radicalisation. expérimentation mulhousienne, 
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expérimentation mixte qui allie à la fois association et pouvoirs publics et qui est destinée à 

des personnes non détenues mais . 

  travaille en collaboration avec le 

parquet et la  et la protection 

judiciaire de la jeunesse. Cette association avait déjà accompagné beaucoup de familles dont 

les proches étaient en situation de dérive sectaire, les mécanismes t 

comparables selon elle à ceux propres à la radicalisation djihadiste. Cette expérience 

pluridisciplinaire  a été initiée au lendemain des 

attentats de janvier 2015 par le procureur général près de Colmar M. Jean-

François Thony. 

programme mais le Ministère de la Justice. Ce dernier est divisé en quatre étapes
143

 :  

 

- Tout  la personne en voie de radicalisation ou radicalisée est reçue par un 

binôme constitué  psychologue et d  éducateur chargé  un 

diagnostic de sa situation sociale, familiale et psychologique, afin de révéler ou non 

, radicalisation mais aussi de 

comprendre les facteurs de cette radicalisation. La famille est conviée à ces entretiens. 

 

- Ensuite, les différents intervenants vont chercher à rétablir le lien social pour 

 dont souffre la personne, par le ctivités 

censés faire émerger sa personnalité profonde (

psychoboxe, voire un séjour de rupture de trois jours de trek si nécessaire).  

 

- La troisième étape consiste en la confrontation de la personne avec des victimes du 

utilisées sur les réseaux sociaux, le tout dans le dessein de mettre à mal le discours 

radical et de provoquer une prise de conscience.  

 

- 
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Accord 68 suit le 

cheminement de la personne radicalisée et adapte le profil des intervenants en fonction de sa 

progression et de sa personnalité. 

 

(not

), cette initiative locale semble prometteuse. Ainsi, sur la quinzaine de personnes 

ayant suivi ce programme, le dispositif 
144

. Il avait 

en garde des Sceaux M. Jean-Jacques Urvoas, lequel demandait son 

déploiement : « Ce qui est fait ici est avant-gardiste et le but est de pouvoir proposer ce 

 »
145

. 

 

 

Après avoir étudié la prise en charge des personnes 

 ou non

 

  

 

Section 2 : La prise en charge des personnes détenues  

 

La prison est, comme cela a été vu précédemment, est un des principaux lieux témoins de la 

radicalisation. Ainsi, depuis début 2017, 390 personnes étaient incarcérées pour des faits en 

lien avec une entreprise terroriste islamique, contre 90 en 2014. De plus, 1329 détenus pour 

des faits de droit commun ont été signalés comme étant en voie de radicalisation, ce chiffre 

t placées sous contrôle judiciaire)
146

. 

 

Ainsi, étudier la réponse de la France face à ce phénomène, laquelle, suite à 

évention de la radicalisation (§1), a instauré un nouveau dispositif 

mettant fin partiellement à la pratique du regroupement des détenus radicalisés (§2). Il est 
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européennes comme la Grande-Bretagne (§3), particulièrement touchée par la radicalisation 

en prison. 

 

Paragraphe 1 : nités de prévention de la radicalisation (UPRA) 

 

menée par le centre pénitentiaire de Fresnes reposant sur le principe de regroupement des 

détenus radicalisés (A). Créées en 2015 et développant cette pratique (B), elles ont été 

fortement critiquées ce qui a conduit à leur abandon quelques mois plus tard (C). 

 

A. du dispositif de regroupement des détenus radicalisés à Fresnes 

 

La première expérience de regroupement des détenus radicalisés a eu lieu au centre 

impuissante face au nombre grandissant de détenus placés en détention provisoire pour des 

faits de terrorisme, incarcérés en région parisienne pour des raisons de commodité compte 

Paris en la matière. Or, ce phénomène avait engendré le développement de pratiques de 

prosélytisme religieux occassionnant une gêne chez les autres détenus et un risque de 

propagation l

de Fresnes avait décidé en octobre 2014 de regrouper la majorité des détenus mis en cause 

dans des affaires de terrorisme  unité de prévention 

du prosélytisme 
147

. Ces personnes 

bénéfi

 permis 

. Cependant, le Contrôleur général des lieux de 

privation de liberté (CGLPL), Mme Adeline Hazan, à la suite de différents 

entretiens avec le personnel pénitentiaire et les détenus 

concernant cette expérimentation, constatant les faits suivants
148

  : 
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- Le regroupement de détenus ne présentant pas le même degré de radicalisation : cela a 

 incompréhension de la mesure, 

voire une peur de subir des pressions de la part de co-détenus davantage radicalisés, 

 Ainsi, cela peut 

avoir deux conséquences 

a 

e 

visite. Si on veut vraiment séparer complètement ces détenus du reste de la population 

- »
149

. 

Cette position est partagée par Mme Adeline Hazan, laquelle dénonce une erreur et la 

création de bombes à retardements
150

, de même que de nombreux sociologues. 

 

- 

 : cette expérience a 

moyen supplémentaire. Ainsi, la direction a dû se contenter des moyens humain et 

financier disponibles, et des locaux existants. De ce fait, mis à part la promenade et le 

sport, les autres activités étaient réalisées au contact des autres détenus.  

 

- -même.  

 

- Un critère infractionnel trop restrictif dans la sélection des personnes détenues : ce 

dispositif était réservé aux personnes poursuivies uniquement pour des faits de 

terrorisme. Mais ce critère ne suffit pas à identifier tous les détenus radicalisés. Ainsi, 

 unité de prévention du prosélytisme t ni traitée, ni surveillée. 
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Ainsi, malgré un avis défavorable du CGL  garde des 

Sceaux Mme Christiane Taubira, cette expérience a été étendue par le gouvernement suite 

aux attentats de janvier 2015 sous la forme  Unités de prévention de la radicalisation » 

(UPRA). 

 

B. L  : la création 

des UPRA 

 

Le plan de lutte contre le terrorisme (PLAT), présenté le 21 janvier 2015 par le Premier 

Ministre, fut à  

, inspirés du 

prosélytisme de Fresnes, et répartis dans quatre établissements pénitentiaires :  Fleury-

Mérogis, Osny, Lille-Annoeullin et Fresnes rience devait donc se poursuivre sous 

une forme différente. La loi du 3 juin 2016 conféra une base légale à ces unités par la 

6-2 du Code de procédure pénale, prévoyant également la possibilité 

 

dans une telle unité. Ces UPRA devaient comporter  :  

 

- principe de huit semaines et 

étention 

ordinaire en termes de prosélytisme et de contrainte sur les autre personnes 

détenues 151
. 

 

- 

dans la radicalité. Ainsi, les établissements pénitenti et de Fleury-

Mérogis étaient réservés aux détenus « accessibles à une remise en question », tandis 

que celui de Lille-Annoeu  personnes les plus opposantes à toute prise 

en charge »
152

n. Les détenus 

les plus dangereux devaient être soit dispersés, soit isolés.  

                                                           
151

 Contrôleur général des lieux de privation de liberté, « Radicalisation islamiste en milieu carcéral, 2016 

 », 7 juin 2016, p. 8 
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é les 

prenant en charge, laissant ainsi une grande autonomie aux équipes dans la recherche de 

pistes efficaces de déradicalisation : « 

dée de travailler sur les 

explique un responsable du programme, que presque tous avaient un parcours traumatique, 

  »
153

.  

 

Dans cet objectif,  certaines activités ont été mises en place, variant selon les différentes 

UPRA. A Fleury-

tandis que les après-

religions etc. Des ateliers de médiation théâtrale ont également été organisés afin de 

« 

émotions »
154

. Cependant, les personnels de certains UPRA se sentaient démunis, notamment 

au sein de celui de Lille-Annoeullin, lequel recevait les radicalisés les plus endurcis ayant 

une perspective de désengagement très faible : « On nous a demandé de faire preuve 

, a ainsi expliqué une personne chargée de sa mise en place. Mais nous 

aurions aimé avoir un cadre plus précis. Que devons-

désengagement ?  »
155

. Ainsi, une approche individuelle y était privilégiée, accompagnée 

activités telles que le yoga, la peinture et le modelage. 

 

C. Le principe du regroupement critiqué conduisant à abandon des UPRA  
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 », op. cit., p. 35 
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Le CGLPL  à 

l  UPRA : « La question du regroupement, 

reste discutée par certaines des personnes interrogées par les contrôleurs »
156

. En effet, il 

dénonça la qualification terroriste comme unique critère de sélection, le caractère illusoire de 

 (se traduisant par exemple par 

indiquant la bonne façon de prier etc.), système notamment la 

pression exercée au sein des UPRA par les détenus les plus radicalisés sur ceux les plus 

 

 

du reste de la population carcérale 

était mal vécue par certaines personnes placées au sein de ces unités, leur donnant un 

 pestiférés », « gardés 

seulement entre musulmans », comme le démontre les propos de certains détenus : « 

 

ls regroupent des profils 

 

  

 comme ils disent   »
157

. 

 

Enfin, le CGLPL dénonce une mise à mal des droits de la défense, ce dispositif pesant sur le 

parcours judiciaire des détenus concernés : « 

magistrats et avocats, le seul fait de placer une personne détenue en UD peut constituer un 

pré-

 »
158

. Il regrette également que celles-ci aient été créées sans 

consultation préalable des magistrats chargés de dossiers de terrorisme

été précieuse en la matière. 

                                                           
156

 Id., p. 40 
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Ainsi, le CGLPL conclut que ces UPRA et plus largement le principe de regroupement des 

 Le CGLPL ne 

mésestime pas la complexité de la tâche ni la situation particulièrement difficile liées aux 

menaces terroristes qui pèsent sur notre pays. Mais ce contexte extrêmement inquiétant ne 

 au regard du respect des droits fondamentaux  sur les 

 »
159

. 

 

Ce rap le 4 septembre 2016 

garde des Sceaux M. Jean-Jacques Urvoas à prononcer la fermeture des 

UPRA peu de temps après. En effet, 

deux sur Pourtant, lors de sa prise en 

charge à Osny, rien ne laissait penser à 

se montrant même enthousiaste lors des différents programmes, mais dissimulant en réalité 

ses véritables intentions
160

. Un nouveau dispositif renforcé fut alors mis en place. 

 

Paragraphe 2 : nouveau dispositif mettant fin partiellement à la 

pratique du regroupement  

 

Le garde des Sceaux présenta le 25 octobre 2016 un plan pour la sécurité pénitentiaire et 

lente. Ce plan mit un terme aux UPRA et créa un dispositif 

dont les principales mesures sont les suivantes
161

 : 

 

- 

détenus 

laquelle est réalisée par une équipe pluridisciplinaire (éducateurs, psychologues, 

personnels des SPIP etc.). 
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- 

radicalisés : les détenus « 

désistement de la violence » suivent désormais un programme personnalisé au sein 

tionnés par le ministère de la Justice. 

Ces détenus ne sont donc ni isolés, 

ces prisons mais au contraire dispersés
162

. 

 

-  : près de 300 places ont 

été créées pour les détenus les plus dangereux une 

propension au prosélytisme ou un profil violent », réparties dans les quartiers 

plusieurs maisons centrales de haute sécurité. Ainsi, ce nouveau dispositif ne met 

donc pas totalement fin à la pratique du regroupement, le conservant pour ce type de 

détenus. Les règles de détention pour ces détenus sont par ailleurs plus strictes 

(fouilles régulières, changements de cellule, limitation des effets personnels etc.).  

 

- 

mineurs radicalisés.  

 

- Concernant la méthode de prise en charge, il est prévu un travail avec une dizaine de 

détenus pour une durée de trois mois minimum, alternant entretiens individuels et 

de cette phase, une évaluation pluridisciplinaire est réalisée pour 

(qui pourra prendre une forme différente), le tout en fonction d

 

 

Mesdames les Sénatrices Benbassa et Troendlé demeurent cependant prudentes concernant ce 

nouveau plan de lutte contre la radicalisation en prison : « Il convient néanmoins de rester 

sur le plan humain et matériel que juridique, soient effectivement mobilisés par le 

Gouvernement. En effet, la très grande majorité 

                                                           
162

 J-B. Jacquin, Le Monde, « Radicalisation en prison : le gouvernement abandonne les unités spécialisées », 25 
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mêlés au reste de la population carcérale sans traitement particulier. Par ailleurs, les 

personnes recrutées (avec des contrats précaires et très mal rémunérées) pour constituer les 

équipes de gestion de ces détenu

 »
163

. 

 

-

étranger, et notamment en Grande-Bretagne, territoire fortement touché par le 

phénomène de radicalisation djihadiste ? 

 

Paragraphe 3 :  

 

Chaque pays européen possède des spécificités concernant la lutte contre la radicalisation en 

prison 

intéressée à la problématique de la radicalisation en prison bien avant la France. Il est 

haque pays menant 

des expérimentations et tirant des leçons de ses erreurs. Ainsi, certains pays européens 

rejettent le principe du cela 

notamment de la Grande-Bretagne, dont nous 

 

 

La Grande-Bretagne e au phénomène de radicalisation dès 2005 après les 

attentats de Londres. En effet, fonctionnant sur un modèle sociétal communautaire, elle avait 

accueilli de nombreux islamistes radicaux à la fin des années 90 après la guerre 

 Londonistan ».  

 

Ce pays a remis en cause la pratique du regroupement des détenus radicalisés au profit de 

individualisé. De même, deux-tiers des détenus incarcérés pour des faits de terrorisme sont 

répartis dans huit prisons de haute sécurité sans pour autant être isolés du reste de la 

population carcérale
164

.  

                                                           
163
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Ainsi, différents programmes visant à lutter contre la radicalisation violente ont été mis en 

place en détention
165

 : 

 

- Le programme de prévention éducatif et théologique « Tarbiyah », concernant les 

détenus souhaitant se convertir à la religion musulmane. 

 

- Le programme « Pathfinder », visant la coordination de différents acteurs au sein du 

permettant une traçabilité de 

chaque détenu signalé tout au long de sa détention et quel que soit son établissement 

pluridisciplinaire au sein de chaque établissement pénitentiaire conviant à la fois 

psychologues, imams, agents du ministère du travail en charge de la réinsertion et de 

 

 

- Le programme « Healthy Identity Interventions » (HII), prévus pour les détenus 

radicalisés identifiés dans le cadre du programme de renseignement « Pathfinder ». 

par la prise en charge de chaque détenu individuellement, portant sur divers 

leur individualité.   

 

- Le programme « IBAANA lui aussi aux détenus radicalisés et reposant 

sur la théologie pour combattre  des tête-à-tête entre 

chaque détenu radicalisé et un imam spécialement formé afin de déconstruire le 

discours radical. A la fin de sa peine, le détenu devra obligatoirement poursuivre ce 

travail en intégrant le programme « Channel » qui prévoit un accompagnement social, 

lequel mobilise différents acteurs de la société (policiers, membres de la société civile 

 

 

Ainsi, contrairement à la France, la Grande-Bretagne a choisi de faire une large place à la 

théologie pour lutter contre la radicalisation en prison. Les imams sont donc recrutés en 
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nombre et spécialement formés radicale de la 

religion mais non violente, de  

 

Cependant, là encore le système ne propose pas de solution miracle et tâtonne. En effet, la 

Ministre de la Justice Mme Elizabeth Truss a dévoilé le 22 août 2016 de nouvelles mesures 

pour lutter plus efficacement contre ce phénomène dont un plus grand contrôle dans le 

prières du vendredi pour les personnes promouvant un discours contraire aux valeurs 

 prêcheurs de haine 

reste de la population carcérale, ce qui est un revi

menée recommandant leur dispersion
166

. 
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CONCLUSION 

 

 

La radicalisation est un phénomène complexe difficile à appréhender. Les personnes qui y 

sont perméables présentent des profils variés. Ainsi, le jeune des banlieues, cherchant à 

acquérir le statut de « héros négatif »  

herchera 

une cause sacrée donnant un sens à sa vie. De même, les femmes, longtemps minoritaires, ne 

charmant guerrier qui saura les protéger ou par une ambition belliqueuse, revendiquant leur 

égalité avec les hommes sur le champ de bataille.  

 

-même a été très habilement élaboré par les recruteurs 

djihadistes pour répondre à ces différentes aspirations, isolement 

s 

complotistes, puis à une désindividualisation de celle-ci au profit du nouveau groupe 

moindre sentiment de culpabilité.  

 

De plus, plusieurs lieux participent à la propagation du phénomène de radicalisation. Ainsi, 

Internet constitue, notamment grâce aux réseaux sociaux et aux messageries cryptées, une 

plateforme particulièrement efficace , usant de diverses 

techniques de manipulation, Les mosquées quant à 

elles, se sachant surveillées, ne constituent plus à proprement parlé un lieu de radicalisation 

, terreau 

du djihadisme. Ainsi, soumettre la créa

contrôle de la licéité de son objet de ses fondateurs a priori (afin de vérifier 

associations officiellement culturelles mais officieusement prosélytes devraient être plus 

fermement appliquées. Enfin, l constitue 
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un terrain  voyage initiatique » en 

zone de djihad et la  

 

-elle efficace et 

suffisante ?  

 

un point de vue législatif, les moyens de lutte semblent exhaustifs puisque beaucoup 

, ce qui illustre le 

caractère préventif du droit pénal ici. Reposant sur la notion de « dangerosité » et réprimant 

de plus en plus de comportements en amont de tout dommage, cette évolution du droit pénal 

est critiquée par certains auteurs comme constituant un risque de dérives. Quoi 

révèle une 

certaine connaissance du processus de radicalisation de la part du législateur. En effet, la 

est 

réprimée, permettant de sanctionner les recruteurs, les leaders et les financeurs de groupes 

-

qui garderaient sous silence 

terroristes criminels.  

 

Cependant, le terreau de la radicalisation est idéologique. Ainsi, il est intéressant de 

-ci s 

du renseignement territorial précités. P

serait contraire à ses égalité hommes-

femmes, constituerait un moyen efficace en ce sens. En effet, comme cela a été développé, le 

salafisme par exemple ne prône pas forcément la violence mais pose une première frontière 

étanche entre une communauté vivant en dehors des lois de la République et le reste de la 

société. Ainsi, il constitue un tremplin pour les recruteurs djihadistes. Cependant, une telle 

mesure pose des questions de constitutionnalité. Ainsi, une proposition de loi avait été émise 

en ce sens par Mme la Députée Nathalie Kosciusko-Morizet, proposition pénalisant la 

prédication subversive, 

octobre 2016   et de 

religion. Pourtant, la Cour e semble pas fermer la porte 

à une telle hypothèse, prononçant dans une décision rendue en Grande 
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Chambre
167

 « 

démocratie » et affirmant que « nul ne doit être autorisé à se prévaloir des dispositions de la 

pluralisme et la démocratie se fondent sur un compromis exigeant des concessions diverses 

de la part 

certaines des libertés dont ils jouissent afin de garantir une plus grande stabilité du pays 

dans son ensemble  

en pratique par des actes concrets risquant de compromettre la paix civile et le régime 

 ». Ainsi, la déologies contraires à nos 

valeurs fondamentales 

salafisme, doctrine politico-religieuse, semble envisageable
168

.  

 

Enfin, la prise en charge des personnes en voie de radicalisation ou 

soient libres ou détenues, tâtonne comme en témoigne la récente fermeture du centre de 

« déradicalisation  existe 

aucune solution miracle en la matière et chaque pays expérimente. A cet égard, la prise en 

charge des personnes revenant des zones de djihad ayant assisté ou participé à des 

exécutions, et en particulier des 
169

), 

constitue un véritable enjeu pour les prochaines années. 
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ANNEXE 3 : 

Articles de loi relatifs aux infractions tendant à contrer le 
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